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 « Moin lé Afrikin parske tout fason déza kan ou regard in kart, ou oi in mapmond kome di le 
kont, ou regard la tèr, ou oi na Madagascar, ou oi nana lo gran kontinan afrikin. Donk moi 
lé Afrikin déza par rapor la zéografi, landroi ousa mi lé dan loséan Indyin, bon. Donk 
Larényon li lé afrikin. Aprè li lé afrikin par nout listoir, bon. » 

Daniel Waro, entretien, 1998
1
 

En 2002, lôUnion africaine succ®dait ¨ lôOrganisation de lôunité africaine, qui 

avait été créée en 1963 dans le contexte de la décolonisation. Malgré la rupture 

institutionnelle, la continuité du projet porté par ces deux organisations internationales 

est affirmée dans le nom : il sôagit avant tout de promouvoir lôunion des pays 

dôAfrique, selon un processus actif de programmes communs, parce quôil existe une 

unité de ces pays. Côest ce que rappelle le premier alin®a de lôActe constitutif de 
lôUnion africaine : 

« Inspirés par les nobles idéaux qui ont guidé les Pères fondateurs de notre Organisation 

continentale et des générations de panafricanistes dans leur détermination à promouvoir 
lôunit®, la solidarit®, la coh®sion et la coop®ration entre les peuples dôAfrique, et entre les 

États africains [é]. »
2
 

Cette unit® est clairement ancr®e dans un espace, lôAfrique, per­u comme le 

territoire des Africains, selon lôid®e quôil y aurait une coµncidence parfaite entre un 

continent et un ensemble de peuples, idée au fondement du panafricanisme. On pourrait 

pourtant sôinterroger sur la pertinence de cette vision politique, d®velopp®e dans un 

contexte de lutte contre la domination européenne, et qui paradoxalement a repris un 

                                                        
1
 Entretien réalisé par Philippe Bessière, Vingt Décembre : le jour o½ La R®union se souvienté, LôHarmattan, 

Paris, 2001, pp. CXIX -CXX. Traduction en français : « Je suis africain parce que toutes façons quand tu 

regardes une carte, quand tu examines une mappemonde (comme dit le conte), tu regardes la terre, tu vois 

quôil y a Madagascar, tu vois quôexiste un grand continent africain. Donc, je suis africain d®j¨ par la 

g®ographie, lôendroit o½ je me situe dans lôoc®an Indien. Donc, La R®union est une terre africaine. Ensuite, 

elle est africaine de par notre histoire. » 
2
 Acte constitutif de lôUnion africain, p. 2 : 

http://www.africa-union.org/Official_documents/Treaties_Conventions_fr/Acte%20Constitutif.pdf 

http://www.africa-union.org/Official_documents/Treaties_Conventions_fr/Acte%20Constitutif.pdf
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découpage du monde mis en place par les Européens eux-mêmes3. Lôexemple de ce 

quôon appelle le ç monde arabe è, ¨ cheval sur lôAfrique et sur lôAsie, suffit pour 

percevoir les limites dôun découpage faussement naturel et en réalité hautement abstrait. 

Pourtant, côest bel et bien cette vision du monde qui a ®t® adopt®e par les ç Pères 

fondateurs è de lôOrganisation de lôunit® africaine. Or ceci ne se limite pas au seul 

continent, mais sô®tend, sans grande surprise ¨ vrai dire, ¨ un certain nombre dô´les. 

Côest ce que clamait Kwame Nkrumah le 24 mai 1963 : 

« Nous, en Afrique et dans ses ´les, sommes une seule Afrique. Nous rejetons lôid®e de toute 

division. De Tanger ou du Caire au Nord jusquô¨ la ville du Cap au Sud, du cap Guardafui ¨ 

lôEst jusquôaux ´les du Cap-Vert ¨ lôOuest, lôAfrique est une et indivisible. »
4
 

Ces ´les apparaissent, plus ou moins clairement, sur le drapeau de lôUnion 
africaine (Fig. 1) : Madagascar, les Comores, les Seychellesé La liste ne sôarr°te pas 

l¨ et la d®limitation de lôAfrique est en r®alit® tr¯s extensive puisquôelle inclut aussi 

bien Maurice, ´le de lôoc®an Indien, membre ¨ part enti¯re de lôUnion africaine, et 

Sainte-H®l¯ne, ´le situ®e au milieu de lôoc®an Atlantique, possession britannique. De ce 

point de vue, la position officielle de lôUnion africaine est m°me clairement 

« possessive è ¨ lô®gard de certaines dôentre elles, puisque, dans la logique de la 

décolonisation originelle, elle déclare que plusieurs îles sont des territoires occupés par 

des puissances ®trang¯res. Côest du moins ainsi que sont d®sign®es dans le Plan 
stratégique adopté en 2004, les Chagos, Sainte-Hélène, les Canaries, les Açores, 

Madère, La Réunion et Mayotte, à quoi sont jointes Ceuta et Melilla, qui ne sont pas 

des ´les, mais pourraient au demeurant sôapparenter ¨ des espaces insulaires5. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Drapeau de 

lôUnion africaine 

 

 

Côest donc cette question des ´les et de la d®limitation du continent africain que 

jôaborderai ici, et ce sous trois angles différents : 

                                                        
3
 C. GRATALOUP, 2009, Lôinvention des continents, Paris, Larousse. 

4
 Kwame NKRUMAH , 1963, Africa must unite, Londres, Heinemann Publishers, p. 216. 

5
 Le plan strat®gique de la Commission de lôUnion africaine, 2004, Volume 1, Vision dôavenir et missions de 

lôUnion africaine, Annexe 3, p. 41 : 

http://www.africa-union.org/au%20summit%202004/volume%203%20final%20-%20French%20-

%204%20June%202004%20fr.pdf 

http://www.africa-union.org/au%20summit%202004/volume%203%20final%20-%20French%20-%204%20June%202004%20fr.pdf
http://www.africa-union.org/au%20summit%202004/volume%203%20final%20-%20French%20-%204%20June%202004%20fr.pdf
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1) une approche métagéographique : il serait illusoire de croire quôil existe une 

réalité géographique intemporelle et lôAfrique en tant que découpage spatial doit être 

historicisée dans une archéologie du savoir ; 

2) une approche géopolitique : lôAfrique comme projet politique dôunion des 

peuples pose la question du continentalisme, idéologie politique apparentée au 

nationalisme, mais transpos®e ¨ lô®chelle continentale ; 

3) une approche historique globale : lô®tude de deux exemples, Madagascar et 
La R®union, permet dôappr®hender lôhistoire des liens entre ces ´les, les autres peuples 

dôAfrique et ceux de lôEufrasie6 de manière générale, aboutissant ainsi à une remise en 

question dôune lecture continentaliste de lôhistoire. 

I.  LôAFRIQUE ET SES ĊLES (UNE APPROCHE MÉTAGÉ OGRAPHIQUE)  

Lôhistoire des d®coupages spatiaux est une question dôordre g®ohistorique. 

Cependant, dans les multiples intrications de lôhistoire et de la g®ographie, cet aspect 

relève plus précisément de ce que certains appellent la métagéographie7, qui est une 
r®flexion sur les structures spatiales qui organisent notre vision de lôespace8. Il sôagit ici 

de procéder à une métagéographie historique de ces découpages géographiques afin de 

combattre la naturalisation de la connaissance géographique et de remettre de la 

distance critique entre la chose et la représentation de la chose. 

On le sait, notre découpage du monde est issu de la tradition géographique 

ionienne. Hérodote, au Vème  siècle av. J.-C., est le plus ancien auteur à avoir laissé un 

état, critique, sur la question9. Lô®coum¯ne est divis® en trois ; mais Hérodote ne 

comprend pas sur quels crit¯res a ®t® faite cette division, dôautant que les limites 
fluctuent dôun auteur ¨ lôautre, ni les raisons qui ont conduit à donner des noms de 

femmes à ces trois espaces. Toujours est-il que ce découpage a perduré dans le temps et 

quôil est ¨ lôorigine de notre image du monde. Dans la transmission de cette 

géographie, deux auteurs latins et chrétiens ont joué un rôle important, à la charnière de 

la M®diterran®e antique et de lôEurope médiévale : Orose au début du Vème siècle
10

 et 

Isidore de Séville au début du VIème siècle
11

. 

Au regard de cette tripartition du monde, deux questions peuvent être posées : 

- Comment la d®limitation de lôAfrique a-t-elle évolué ? 

- Comment les îles ont-elles été classées ? 

                                                        
6
 LôEufrasie est un n®ologisme moderne permettant de d®signer lôensemble constitu® par lôEurope, lôAsie et 

lôAfrique. 
7
 La notion de « métagéographie è reste dôun emploi rare dans le milieu universitaire fran­ais. Elle a 

également été utilisée par Charles-Pierre Péguy (Ch.-P. PÉGUY, avec la collaboration de M. Le Berre et J.-P. 

Marchand, 2001, Espace, temps, complexité. Vers une métagéographie, Paris, Belin/Reclus.), sans la 

dimension historique que je lui prête ici, pour désigner de façon plus générale une réflexion sur les bases 

même de tout travail géographique. La relation métagéographie / géographie peut ainsi se comprendre 

comme une sorte dô®quivalent de la relation métaphysique / physique. 
8
 C. RAFFESTIN, 1979, « Géographie, métagéographie, idéologie », texte présenté au colloque de Cambridge 

23-25 mars 1979 « Idéologie et géographie » 

M.W. LEWIS & K.E. WIGEN, 1997, The myth of continents. A critique of metageography, Berkeley, 

University of California Press. 

G. BAUDELLE, 2005, « Figures dôEurope : une question dôimage(s) », Norois, N°194, pp. 27-48. 

I. LEFORT et P. PELLETIER, 2006, Grandeurs et mesures de lô®coum¯ne, Paris, Economica 
9
 HÉRODOTE, Histoires, IV, 45. 

10
 OROSE, Histoire (contre les païens), I, 2, 1. 

11
 ISIDORE DE SÉVILLE  [Isidorus Hispalensis], Etymologiæ, XIV, 1-3. 
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1) LôAfrique, un continent quasi-insulaire 

Selon le découpage issu de la tradition géographique grecque, ce sont les fleuves 
qui permettaient de délimiter les différentes parties du monde, et non les mers. Le 

Tanaµs (Don actuel) marquait la limite entre lôEurope et lôAsie, et le Nil celle entre 

lôAfrique (la Libye dans les textes grecs) et lôAsie. Ce dernier point est important ¨ 

souligner, car il a été perçu comme problématique depuis Hérodote. En effet, si le Nil 

s®pare lôAfrique de lôAsie, o½ placer le delta du Nil ? Hérodote, dans sa réponse, tend à 

faire de lô£gypte, au moins du delta, une quatri¯me partie du monde. 

« Ainsi nous rejetons lôopinion des Ioniens, et nous déclarons appeler nous-mêmes Égypte 
toute lô®tendue de pays o½ habitent des £gyptiens, comme la Cilicie est le pays des Ciliciens 
et lôAssyrie celui des Assyriens ; entre lôAsie et la Libye, nous ne voyons rien que lôon puisse 
à juste titre indiquer comme fronti¯re, si ce nôest le territoire ®gyptien. En revanche, si nous 
acceptons la division commun®ment admise en Gr¯ce, nous devrons consid®rer que lô£gypte 

entière est, depuis les cataractes et la ville dô£l®phantine, partag®e en deux, avec deux noms 

diff®rents, puisquôelle appartient alors dôun c¹t® ¨ la Libye, de lôautre ¨ lôAsie. »
12

 

Pour H®rodote, la mer Rouge est, ¨ lô®gal du golfe Persique, une digitation de 
lôoc®an Indien vers lôint®rieur des terres. Lôisthme de Suez nôest pas consid®r® comme 

une sorte de pédoncule rattachant deux continents distincts. 

Cinq siècles plus tard, sous la plume de Strabon, la notion géographique de 

« continent è est bien ®tablie et donne lieu ¨ discussions, trop dôailleurs au go¾t 

dô£ratosth¯ne (IIIème siècle av. J.-C.), dont Strabon critique lôouvrage, pour nous 
aujourdôhui perdu : 

« Il traite ensuite des continents, ®voquant les multiples discussions quôils ont fait na´tre : 

côest tant¹t par les fleuves quôon les divise, Nil et Tanaµs, tant¹t par les isthmes, celui qui 
s®pare la Caspienne du Pont et celui qui va de la mer Rouge ¨ lôEcregma, ce qui en fait des 
péninsules. Pour sa part, il ne voit pas, dit-il, à quel résultat pratique peut aboutir pareille 
recherche : ce ne sont que des discussions pour passer le temps dans le style de Démocrite. » 
« Aussi ne faut-il pas trop sôinqui®ter si, en prenant les fleuves comme fronti¯res, on laisse 
dans le doute certaines r®gions, du fait que les fleuves ne sô®tendent pas jusquô¨ lôoc®an et 

ne transforment pas réellement les continents en îles. »
13

 

Au XVI ème si¯cle, côest encore le Nil que donne L®on lôAfricain14 comme 

d®limitation avec lôAsie : 

« Selon lôopinion des Africains m°mes (jôentends de ceux qui se sont acquis parfaite 
connaissance des lettres et cosmographie), lôAfrique prend son commencement aux branches 

qui proviennent du lac du d®sert de Gaoga, côest-à-savoir devers Midi ; du c¹t® dôOrient 
finit au fleuve du Nil, et sô®tend devers Tramontane jusques au pied de lô£gypte, qui est l¨ o½ 
le Nil entre dans la mer Méditerranée ; de la partie de Tramontane, ou Septentrion, qui se 
termine ¨ lôembouchure du Nil dans cette mer, sô®tend devers Ponant jusques au d®troit des 
colonnes dôHercule. Du c¹t® dôOccident, prend son ®tendue ¨ ce d®troit, et lô®largit sur la 
mer Océane, jusques à Nun, dernière cité de Libye sur cette mer. Et de la partie du midi 
commence ¨ la cit® de Nun, sô®tendant sur lôOc®an, lequel ceint et environne toute lôAfrique 

jusques aux déserts de Gaoga. »
15

 

                                                        
12

 HÉRODOTE, Histoire, II, 17, trad. de A. Barguet, in : Hérodote, Thucydide, íuvres compl¯tes, Gallimard, 

Paris, 1964. La question de cette quatrième partie du monde est encore débattue au XVI
ème

 siècle par André 

Thévet dans la Cosmographie de Levant : « Aucuns ont ®crit que lô£gypte est en Afrique ; les autres tiennent 

quôelle est en Asie ; les autres lui attribuent la quatrième partie du monde ; la quatrième opinion la met partie 

en Afrique, partie en Asie, comme participante des deux. » (Lyon, 1556, ch. XXXII , p. 113). 
13

 STRABON, Géographie, I, 4,7-8, trad. du grec par G. Aujac, Paris, Les Belles Lettres, 2003, pp. 172-173. 
14

 L®on lôAfricain, de son vrai nom Hassan al-Wazzan (1488-1548). 
15

 LÉON LôAFRICAIN, 1556, Description de lôAfrique, tierce partie du monde, traduit du toscan, Lyon, Jean 

Temporal, p. 12. 
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Il ajoute cependant à la tradition antique un élément nouveau, qui sera repris par la 

suite. Tout en ®voquant lô®tymologie classique qui lie le nom dôç Afrique » à un roi qui se 

serait appelé Afer16, L®on lôAfricain signale une autre explication, tir®e de lôarabe : 

« LôAfrique en langage arabesque, est appelée Ifrichia, de ce mot, Faraca, qui veut autant à 

dire en langage des Arabes, comme en vulgaire, ñdiviséeò. Et il y a deux opinions pourquoi 
elle est ainsi appelée : lôune pour ce que cette partie de la terre est s®par®e de lôEurope par 
la Méditerranée, et de lôAsie par le fleuve du Nil ; lôautre que tel nom serait descendu 

dôIfricus, roi de lôheureuse Arabie, lequel fut le premier qui sôy achemina pour y habiter. 
Celui-ci aurait ®t® d®fait en bataille, et d®chass® des rois dôAssyrie, perdit tout moyen de 
retourner en son royaume, par quoi, avec ce peu qui lui restait de ses gens, ¨ grandôh©te, 
passa le Nil ; puis dressant son chemin du côté du Ponant, ne fit aucun séjour que 
premièrement il ne fût parvenu jusques auprès de Carthage. Et de là est venu que les Arabes 
par toute lôAfrique ne tiennent quasi religion que celle de Carthage, et pour toute lôAfrique 

comprennent seulement la partie occidentale. »
17

 

Lôid®e que la mer Rouge marque la limite entre Afrique et Asie est tardive, et doit 

°tre li®e ¨ lôinvention de lôç isthme de Suez è. Or ceci nôadvient quôau XVIème siècle 

lorsque les contours de lôAfrique sont red®finis, suite au contournement de lôAfrique par 

les Portugais, et lôexploration des rivages de lôoc®an Indien et de la mer Rouge
18

.  

Ainsi, dans lôHistoire générale des Indes occidentales, publiée pour la première fois à 

Saragosse en 1555, Francisco López de Gómora remet en question ce découpage : 

« Les anciens ont divisé notre hémisphère en trois parties, Asie, Europe et Afrique. Ils ont 

s®par® lôAsie de lôEurope par le fleuve Tanaµs, ainsi que r®cite Isocrate dans son 
Pan®gyrique, et ont divis® lôAsie de lôAfrique par le fleuve du Nil ; il est possible que la 
division eût été meilleure par la mer Rouge, qui quasi traverse la terre depuis la mer Océane 

jusquô¨ lôautre M®diterran®e. »
19

 

En 1597, pour B®nigne Saumaize, par exemple, traductrice de lôouvrage de 

Denys dôAlexandrie, il nôy a plus de doutes : 

« Les navigations portugaises nous ont appris quôelle [lôAfrique] est environn®e de mer de 
tous côtés (si tu exceptes ce petit d®troit de terre qui la conjoint ¨ lôAsie, non fort loin de 

Damiette, ville dô£gypte) : vers lôoccident de la mer Atlantique, au levant de la mer Rouge, 

au midi de lôOc®an, et au septentrion de la mer M®diterran®e. »
20

 

À partir de la fin du XVIème si¯cle, lôAfrique est donc d®sormais consid®r®e 
comme un espace quasi-insulaire, « une presquô´le è comme lô®crivaient de nombreux 

géographes21. 

En lôexcisant du reste de lôEufrasie, le percement du canal de Suez en 1859-

1869 acheva de faire de lôAfrique un espace ¨ part, une ´le. 

                                                        
16

 Lôorthographe varie quelque-peu dôun auteur ¨ lôautre. Cette étymologie, donnée par Isidore de Séville 

(Éymologies, XIV, 5), trouve son origine dans les Antiquités judaïques de Flavius Josèphe (I, 238-241), mais 

lui-même cite Alexandre Polyhistor. Afer est considéré comme un petit-fils dôAbraham. 
17

 Ibid., pp. 20-21. 
18

 Cf. en particulier le routier de Jo«o de Castro, o½ est relat®e lôexp®dition men®e par Estev«o de Gama en 

1540, jusquô¨ Suez (1936, Le routier de dom Joam de Castro. Lôexploration de la mer Rouge par les 

Portugais en 1541, trad. du portugais par A. Kammerer, Paris, Geuthner). 
19

 Francisco LÓPEZ DE GÓMORA, Histoire générale des Indes occidentales et terres neuves découvertes 

jusquô¨ pr®sent, trad. de lôespagnol par Fum®e de Marly, Paris, Michel Sonnius, 1577, p. 11. 
20

 Denys ALEXANDRIN , De la situation du monde, traduit et commenté par Bénigne Saumaize, 1597, Paris, 

p. 54b. On notera que lôusage du mot ç isthme », par ailleurs connu depuis le début du XVI
ème

 si¯cle, ne sôest 

pas encore imposé. 
21

 Par exemple, Nicolas SANSON, LôAfrique en plusieurs cartes nouvelles et exactes, et en divers traités de 

g®ographie et dôhistoire, Paris, chez lôauteur, 1656, p. 3. 
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2) Les ´les dôAfrique 

La deuxi¯me question m®tag®ographique porte sur lôhistoire du rattachement ¨ 
lôAfrique dôun certain nombre dô´les. On lôa rappel®, les anciens d®coupaient 

lô®coum¯ne en trois parties : lôAsie, lôEurope, lôAfrique. Mais les ´les nôont gu¯re attir® 

lôattention des historiens de la g®ographie. Or, au moins ¨ partir du V
ème

 siècle, on 

trouve un schéma narratif qui consiste à décrire les îles à part des trois parties du 

monde, dans un quatrième paragraphe. Orose, dans le tableau géographique 

introduisant son Histoire contre les païens, termine sa description de lô®coum¯ne par 

les îles de la mer Méditerranée, mais les autres îles sont décrites en lien avec leur 

continent proche. En revanche, dans les Étymologies dôIsidore de S®ville, la structure 

est beaucoup plus nette. Apr¯s avoir d®crit lôAsie, lôEurope et lôAfrique, Isidore de 
Séville rassemble toutes les îles dans un seul et même paragraphe, De insulis. Il suit un 

ordre pr®cis puisquôil d®crit lôensemble des îles connues en commençant par celles de 

lôoc®an qui encercle lô®coum¯ne, de Thul® (peut-°tre lôIslande) jusquô¨ Trapobane 

(Ceylan), selon un sens antihoraire qui caract®rise lôensemble de sa description, puis en 

continuant par celles de la mer M®diterran®e, de Chypre jusquôaux Bal®ares, autrement 

dit dôEst en Ouest. Or lôinfluence de ce texte est importante et on retrouve ce sch®ma 

quadripartite tout au long du Moyen Ąge, jusquôau XVème siècle22. 

Côest donc assez tardivement que les g®ographes ont attribué à chaque espace 
continental une frange dô´les. Cependant, il semble que le consensus se soit fait sans 

v®ritable discussion, dans une sorte dô®vidence. LôAfrique, per­ue comme un immense 

triangle, est ainsi bord®e par trois s®ries dô´les : les îles de la Méditerranée, les îles de 

lôAtlantique et celles de lôoc®an Indien. Le seul point qui a pu en fait pr°ter ¨ d®bat est 

celui des ´les m®diterran®ennes situ®es entre la Sicile et lôAfrique du Nord : Malte, 

Lampedusa et quelques autres îlots. Or, à lôexception des ´les m®diterran®ennes et des 

îles situées au-devant du détroit de Gibraltar (les Canaries, connues sous des noms 

divers : îles Fortunées, îles Gorgades, îles des Hespérides), toutes les autres ont été 

découvertes lors des explorations maritimes à partir du XVème siècle. Indépendamment 

de leur position, parfois ®loign®e de lôAfrique, elles ont ®t® li®es ¨ lôAfrique et aux 

routes qui permettaient dôen faire le tour. Ainsi, lô´le de Sainte-Hélène, au milieu des 
flots de lôAtlantique, a toujours ®t® per­ue comme une ´le dôAfrique. D®couverte en 

1502 par un navigateur galicien au service de la couronne portugaise, João da Nova, 

elle servait de port de « rafraîchissement » pour les voyages de retour des Indes 

occidentales23. Les Hollandais sôen empar¯rent en 1633, puis lôabandonn¯rent au profit 

de leur colonie du cap de Bonne-Espérance. Ce furent ensuite les Anglais qui en prirent 

possession, officiellement en 1657 par une charte accordée par Oliver Cromwell à 

lôEast India Company. 

La question de lôidentification des ´les dôAfrique est pos®e de fa­on plus 
formelle au XIXème siècle par Marie-Armand dôAvezac, qui fut Garde des archives de 

la marine et des colonies, mais aussi membre de plusieurs sociétés de géographie 

(Paris, Londres, Francfort, Bombay), des sociétés asiatique, syro-égyptienne et 

africaine de Londres et bien dôautres soci®t®s scientifiques de lô®poque, ce qui en fait 

un bon représentant de la géographie plurielle de cette époque24. En 1848, il fit paraître, 

                                                        
22

 Par exemple, dans Honoré DôAUTUN, De imagine mundi, rédigé vers 1110 (édition de 1854, Paris, Livre I, 

ch. XXXIV -XXXVI , pp. 131-133), et dans PIERRE DôAILLY , Imago mundi, rédigé vers 1410 (édition de 1483, 

Louvain, chapitres XL -XLVII , f°28 r - f°32 v). 
23

 Pierre DôAVITY , Description g®n®rale de lôAfrique, seconde partie du monde, avec tous ses empires, 

royaumes, estats, et républiques, Paris, chez Laurent Cotterau, 1643, p. 597. 
24

 J.-M. BESSE, H. BLAIS & I. SURUN (dir.), 2010, Naissance de la géographie moderne (1760-1860), Lyon, ENS éditions 
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en collaboration avec dôautres auteurs, un ouvrage précisément intitulé Îles dôAfrique 

dans la collection « LôUnivers, ou histoire et description de tous les peuples, de leurs 

religions, mîurs, industries, coutumes, etc. è. Il y est clairement dit que lôattribution 
des îles à tel ou tel continent doit se faire selon « une ligne intermédiaire de partage », 

mais DôAvezac introduit aussit¹t une restriction : « en tenant compte, tour à tour, de la 

proximit® relative, des affinit®s dôorigine, dôaspect et de langue des populations, ou 

enfin quelquefois des circonstances historiques de la découverte »25. Il distingue ainsi 

quatre groupes : les ´les de la M®diterran®e, celles de lôAtlantique, celles de lôoc®an 

Indien et enfin, les îles de la mer Rouge. 

 

Figure 2. Les ´les de lôAfrique (dôapr¯s DôAvezac) : la ligne noire, tracée de manière à 

englober toutes ces ´les, donne ainsi la limite de lôAfrique, sinon comme continent, au sens 

strict de « terres continentes », du moins comme partie du monde. 

Il est hors de question ici dôaborder chacune de ces ´les. En revanche, il est 
int®ressant de voir celles qui ont pu poser probl¯me. Ainsi, en M®diterran®e, DôAvezac 

croit discerner une sorte de ligne faîtière qui délimiterait deux versants : 

« Ainsi, la ligne de partage que nous avons ¨ tracer entre lôEurope et lôAfrique, ¨ travers le 

bassin de la M®diterran®e, doit laisser au nord, comme terres dôEurope, Candie [la Crète], et 
la Sicile, et la Sardaigne, et les Baléares. Ce sont comme des caps jalonnant une limite 
invisible, le long de laquelle serait creusé le chenal des courants. Entre Candie et Barqah, 
entre les Bal®ares et lôAlg®rie, la voie est large et la d®limitation facile ¨ distance ®gale des 
deux rivages. » 

Mais ce principe général ne serait pas valable pour Malte, quôil convient selon 
lui de consid®rer comme une ´le dôAfrique, au m°me titre que le petit groupe des ´les 

dont fait partie Lampedusa, les ´les P®lages. Selon DôAvezac, Malte est caract®ristique 

dôune situation dôentre-deux, avec une histoire marqu®e par lôalternance des 

dominations, « sur la limite commune de lôEurope et de lôAfrique, flott® entre la 
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domination africaine et celle de divers États européens ». Cependant, malgré cela, il 

juge lôempreinte de lôEurope trop faible et attribue Malte ¨ lôAfrique ; côest donc 

lôargument culturel qui permettrait de trancher une situation g®ographique, 
« naturelle », incertaine : 

« À travers toutes ces vicissitudes, Malte est toujours restée africaine : les conquérants 

étrangers ont disparu tour à tour, et les maîtres anglais qui se sont établis au sommet du 
rocher nôont pu y ®tendre que des rameaux exotiques ; le Maltais indigène, qui pullule si 
prodigieusement sur ce coin de terre, le véritable Maltais est africain : son aspect, ses 

mîurs, son langage, le proclament hautement. » 

Pour les ´les de lôAtlantique, la chose est un peu plus simple dans la mesure o½ 
le vis-à-vis est nettement plus ®loign®, mais pour ®viter tout litige, DôAvezac, non sans 

confusion avec le trait® de Tordesillas conclu lôann®e suivante, sôinspire de la ligne de 

démarcation instaurée en 1493 par le pape Alexandre VI pour partager le monde entre 

les Espagnols, qui d®couvraient lôAm®rique, et les Portugais, qui exploraient lôAfrique 

et lôAsie. Cette ligne m®ridienne ®tait fix®e ¨ 100 lieues des Açores et du Cap-Vert. 

Cependant, la principale difficult® dans le partage des ´les est due ¨ lôarchipel 
des A­ores, quôon pourrait juger plus proche des c¹tes de lôEurope que de celles de 

lôAfrique, ce que DôAvezac reconna´t : 

« Dépendance politique du Portugal, les Açores ont été rattachées par quelques géographes 

¨ lôEurope, dont elles sont en effet plus voisines que de lôAfrique continentale ; mais cette 
attribution irréfléchie, à bon droit répudiées par Malte-Brun, est contraire à toutes les 
indications de la g®ographie physique, de la g®ologie et de lôhistoire : même au point de vue 
de la proximit® relative, la distance des A­ores ¨ lô®gard de Mad¯re, d®pendance imm®diate 
de lôAfrique, est moins consid®rable que celle qui les s®pare de lôEurope. » 

DôAvezac fait ici r®f®rence aux r®flexions de Conrad Malte-Brun à propos des 
limites de lôEurope dans lesquelles, sôappuyant sur la th®orie de Philippe Buache26, il 

associe les A­ores ¨ lôAfrique, et lôIslande ¨ lôAm®rique : 

« Une question plus int®ressante sôoffre lorsque, entrant par le d®troit de Gibraltar dans 

lôOc®an occidental, nous voyons devant nous les ´les A­ores. La proximit® semble les devoir 
faire regarder comme appartenantes ¨ lôEurope. Mais, si en adoptant, avec certaines 
restrictions, le système de Philippe Buache, sur les montagnes marines, on croirait devoir 
regarder les Canaries, Madère et les Açores, comme la continuation de la chaîne, connue 
sous le nom du mont Atlas. Il deviendrait indispensable de regarder avec Delisle et autres, 

les ´les A­ores comme une appendice de lôAfrique. Nous suivrons cette opinion. »
27

 

Ce nôest donc pas un argument culturel qui permet ici de trancher, mais un 

élément de géomorphologie sous-marine.  

Quant à Madagascar et La Réunion, il paraît évident que ces îles sont 
« dôAfrique è. DôAvezac, dans lôintroduction de la troisi¯me partie de son livre, 

consacrée aux « Îles africaines de la mer des Indes », tranche rapidement en divisant 

lôoc®an Indien en trois parts : lôune revenant ¨ lôAfrique, les deux autres respectivement 

¨ lôInde et ¨ lôAustralie. Il reconna´t cependant une diff®rence entre Madagascar et les 

« îles européennes », La Réunion et Maurice. Malgré cela, Victor Charlier, qui a rédigé 

le chapitre qui leur est consacré, ne manque pas de trouver des liens entre ces trois îles : 

« Madagascar, au premier abord, et à ne considérer que la distance qui est interposée sur la 
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carte entre elle et les ´les Maurice et Bourbon, semble plus ®loign®e de participer ¨ ce quôil y 
a de commun entre leur existence et leur destinée ; mais Madagascar, cet immense territoire 
insulaire, plus étendu que le territoire de la France, pousse bien assez avant ses vastes 
racines pour rejoindre sous la mer la base ®troite sur laquelle sô®l¯vent les deux petites ´les, 
qui sont comme ses satellites et ses sentinelles avanc®es dans lôoc®an Indien. Dôailleurs, 
cette cha´ne invisible et myst®rieuse nôest pas la seule ; les relations plus positives, qui sont 
du fait de lôhomme, viennent chaque jour ajouter ¨ la force du lien secret que la nature a 

voulu établir entre Madagascar et Maurice et Bourbon. La population noire, dont les bras 
mettent en valeur ces deux colonies semi-européennes, est dérivée presque toute entière de 
Madagascar ; et le souvenir de cette origine se perpétue indélébile de génération en 
g®n®ration, au sein de lôesclavage ; si bien que Maurice et Bourbon, tout en reproduisant, 
par leurs mîurs, leurs lois, leur langage, leur civilisation m®lang®e, quelques traits de la 
physionomie notre vieille Europe, sont vraiment, par lô®l®ment le plus essentiel de leur 
existence, côest-à-dire par leur population, des colonies quôon peut appeler mad®casses. 
Elles tendent de plus en plus, par le cours des choses et le développement des races de 

couleur à diverses nuances, à reconnaître deux m®tropoles, lôune dont les blancs sont 
glorieux, côest lôEurope ; lôautre, quôils redoutent et quôils exploitent pour le quart dôheure, 

côest Madagascar. »
28

 

Malgr® le rattachement de cette derni¯re ¨ lôAfrique, on reconna´t sa relation avec 
le monde malais, comme le résume bien Conrad Malte-Brun au début du XIXème siècle : 

« Cette langue pr®sente quelques mots arabes et dôautres se rapprochent des idiomes des 

Caffres ; mais ses principales racines se retrouvent dans le malay, ou dans les dialectes 
dérivées de cette langue, et parlées à Java, à Timor, aux Philippines, aux îles Mariannes et 
dans tous les archipels de la Polynésie boréale et australe. » 

« Dans quelle proportion sont les mots caffres ou zanguebariens ? Sont-ils assez nombreux 

pour faire considérer la population primitive comme une colonie africaine, subjuguée et 
civilisée par les Malais ? Quelle influence faut-il attribuer aux Arabes, et depuis quand ? Ce 

sont des questions pour la solution desquelles les matériaux ne sont pas encore suffisants. »
29

 

Finalement, au terme de cette premi¯re approche m®tag®ographique, il nôy aurait 

aucune raison de sô®tonner de la pr®tention de lôUnion africaine ¨ demander le 

rattachement de La Réunion. 

II.  AFRIQUE ET CONTINENT ALISME (UNE APPROCHE  GÉOPOLITIQUE)  

La géopolitique est la prise en considération de la dimension spatiale  
du politique. Son objet dôanalyse privil®gi® est la relation des £tats aux territoires.  

Ceci implique une attention au regard sur soi et sur lôautre, et une prise en compte  

de la dimension identitaire des sociétés. Comme le faisait remarquer Fernand Braudel, 

il y a une proximité entre géohistoire et géopolitique30. Mais celle-ci est  

dôune part peut-°tre plus restreinte ¨ lô®tude des acteurs et des espaces en relation  

avec la question du pouvoir, dôautre part peut-être plus focalisée sur le temps présent, 

avec pour horizon lôavenir. 

Progressivement, à partir du XVème si¯cle pour lôEurope, depuis le XIXème siècle 
pour lôAm®rique, les continents sont devenus les grands territoires du politique. 

Nonobstant, le continentalisme, quôon pourrait croire appartenir au vocabulaire de la 

géographie bioclimatique, et qui de fait a parfois pu être employé comme un synonyme 

de continentalité, est un terme de géopolitique étonnement peu usité en France, voire 

absent des ®tudes des relations internationales. Il ne sôagit pourtant pas dôun 
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néologisme. Le terme, apparu au début du XXème siècle, a connu une certaine notoriété 

durant lôentre-deux-guerres dans les débats qui ont suivi la création de la Société des 

nations en 1919 et ceux qui ont accompagné le mouvement panaméricain. 

Le concept, Kontinentalismus, a été créé par Rudolf Kobatsch, professeur 

dô®conomie ¨ Vienne, qui le d®finit avant tout comme une politique ®conomique 

protectionniste : 

« Le continentalisme est une forme de défense ayant le caractère de politique économique ; il 

est analogue au nationalisme, dont il diff¯re en ce quôil vise ¨ ®tendre la protection 
économique à un continent entier ou à une partie importante de ce continent. Nous ne nous 
trouvons donc plus en pr®sence dôun seul pays qui, pour combattre la concurrence 
étrangère, emploie des mesures protectrices contre les autres unités économiques ; il sôagit 
ici des intérêts concernant la politique économique de plusieurs pays appartenant à un même 
continent qui, se considérant comme un tout unique, prennent une attitude défensive contre 

un autre continent par lequel ils se croient économiquement menacés. »
31

 

Le continentalisme est donc lôexpression dôune ç communaut® dôint®r°ts » dans 

un contexte de « conflits ®conomiques entre un continent et lôautre »32. Ceci est justifié 

par la peur en Europe dôun ç péril américain », qui est perçu comme le pendant du 

« péril européen » auquel la doctrine Monroe était censée répondre. En effet, le modèle 

du continentalisme est fourni par la doctrine émise en 1823 par le président des États-

Unis James Monroe : 

« Notre première maxime fondamentale doit être de ne jamais intervenir dans les dissensions 

européennes, la seconde de ne jamais souffrir que lôEurope se m°le des affaires 
cisatlantiques. LôAm®rique septentrionale et lôAm®rique m®ridionale ont une s®rie dôint®r°ts 
distincts de ceux de lôEurope et qui leur sont particuliers. Elles doivent, pour ces motifs, 

avoir un système politique à elles, s®par® et distinct de celui de lôEurope. Tandis que celle-ci 
tend à devenir la forteresse du despotisme, nos efforts devraient certainement tendre à faire 

de notre h®misph¯re lôasile de la libert®. »
33

 

La doctrine ®tait orient®e dôabord vers la Sainte-Alliance dont la tentative 
dôexpansion dans lôh®misph¯re occidental apparaissait mena­ante, ce quôon a pu 

résumer en une formule simple : « lôAm®rique aux Am®ricains ». 

Alejandro Alvarez, juriste chilien, fut dans les années 1920-1930 lôun des 

meilleurs spécialistes de la question du continentalisme. En 1909, il avait déjà édité une 

synthèse sur Le droit international américain, dont plusieurs chapitres étaient 

consacr®s ¨ la doctrine Monroe et au panam®ricanisme. D¯s 1917, apr¯s lôentr®e en 
guerre des États-Unis, il r®cusa lôid®e dôune nouvelle organisation internationale o½ 

prédomineraient quelques grandes puissances, et plaida pour la création en Europe et 

en Am®rique dôç unions continentales » où les nations discuteraient de leurs intérêts 

communs. La doctrine Monroe et le panaméricanisme devaient être les bases de cette 

nouvelle organisation regroupant les États-Unis et les pays dôAm®rique latine34.  

En 1927, il publia un article sur « Les groupements continentaux et la réforme de la 

Société des Nations », puis en 1929 un rapport pr®sent® ¨ lôUnion Juridique 
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Internationale sur « La réforme du pacte de la Société des nations sur des bases 

continentales et régionales ». 

Le problème que posent alors le continentalisme et le régionalisme en général, 
est celui de la compatibilit® dôune organisation locale par rapport ¨ la Soci®t® des 

Nations. Pouvait-on, dans un m°me temps, encourager le d®veloppement dôune 

organisation internationale et souhaiter la cr®ation dôorganisations continentales ?  

On craignait que le continentalisme, comme particularisme, soit une atteinte à 

lôuniversalisme35. En avril 1919 d®j¨, lors de lô®criture du pacte de la future Soci®t® des 

Nations, les d®bats furent vifs ¨ propos dôun amendement propos® au dernier moment 

par Wilson et qui fut finalement adopté : 

« Article 21. Les engagements internationaux, tels que les trait®s dôarbitrage, et les ententes 
régionales, comme la doctrine Monroe, qui assurent le maintien de la paix, ne seront 
considérés comme incompatibles avec aucune des dispositions du présent Pacte. » 

Il reste que le continentalisme semble pouvoir permettre dôouvrir une voie 
intermédiaire entre un risque permanent de guerre et une paix universelle peut-être 

utopique, avec des espaces régionaux pacifiés par des ententes entre des États voisins. 

Il se d®veloppe en Europe durant lôentre-deux-guerres, notamment avec la fondation de 

lôUnion paneurop®enne internationale, en 1926, par Richard Coudenhove-Karlegi,  

qui avait publié en 1923 son manifeste Paneuropa. 

Le continentalisme a dôabord ®t® pens® en Am®rique puis adapt® ¨ lôEurope. Le 
panasiatisme est lui aussi ancien puisquôil sôest d®velopp® avec lôaffirmation de la 

puissance japonaise au tournant du XIXème et du XXème si¯cle, mais lôAsie ici d®sign®e 

correspondrait plut¹t ¨ lôExtr°me-Orient36. Quant au panafricanisme, lôid®e sôest 

formée à partir du milieu du XIXème siècle, aux États-Unis, au sein de la communauté 

issue de la traite négrière. Le panafricanisme a ainsi pu se confondre avec le pan-

négrisme. La question identitaire, sous-jacente à la dynamique continentaliste, prend 

donc ici une tournure particulière.  

1) Le continentalisme africain 

La manière la plus simple est de comprendre le panafricanisme comme une 

id®ologie visant ¨ rassembler tous les pays dôAfrique dans une organisation 

internationale unique (Fig. 3).  

Lôunit® africaine a ®t® le mot dôordre de nombreuses formations politiques apr¯s 
la seconde guerre mondiale. La nécessité en a été proclamée avec force aux congrès et 

conférences de Manchester (1945), de Kumasi (1953), dôAccra (avril et d®cembre 

1958) et de Cotonou (juillet 1958). LôAfrique demeure la r®f®rence explicite dans 

beaucoup de noms de partis : lôAfrican National Congress date de 1912, le Kenya 

African Study Union a été créé en 1944, le Rassemblement démocratique africain est 

une fédération de partis politiques issue du congrès de Bamako en 1946, le Tanganyika 

African National Union a été créé en 1954, le Parti africain de lôind®pendance est un 

parti communiste fondé en AOF en 1957, le Parti du regroupement africain est un 

rassemblement politique interafricain cr®® ¨ Dakar en 1958é La liste nôest pas 
exhaustive. LôAfrique constitue lôarri¯re-plan de ces mouvements n®s dans lôopposition 
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¨ la domination europ®enne, mais il ne faut pas oublier que lôintangibilit® des frontières 

a ®t® la base de la d®colonisation africaine et de lôacc¯s ¨ lôind®pendance nationale.  

ê lôexception de lôunion du Tanganyika et de Zanzibar en 1963, toutes les tentatives  
de regroupement et de fusion ont été des échecs37. 

 

Figure 3. « LôAfrique aux Africains » : un continentalisme panafricain 

La cr®ation de lôOrganisation de lôunit® africaine survint finalement en 1963 au 

terme de tensions entre différentes visions politiques exprimées au sein de groupes 
divergents. Lôincapacit® des nouveaux États africains à résoudre la crise du Congo qui 

®clate d¯s 1960 et qui provoque lôintervention de lôONU fut ®galement un coup dur.  

Ce contexte de décolonisation se ressent très nettement dans le préambule du traité 

signé à Addis-Abeba en 1963. Les États africains y expriment clairement leur prise  

de possession sur lôAfrique, ç notre continent », territoire dont ils avaient été spoliés 

par la colonisation : 

« Fermement r®solus ¨ sauvegarder et ¨ consolider lôind®pendance et la souverainet® 

durement conquises, ainsi que lôint®grit® territoriale de nos £tats, et ¨ combattre le n®o-
colonialisme sous toutes ses formes. » 

Lôarticle IV ouvre lôorganisation ¨ ç tout État africain indépendant ». Définition 

pr®cis®e en fait d¯s lôarticle I : 

« Cette organisation comprend les États africains continentaux, Madagascar et les autres 

´les voisines de lôAfrique. » 

Le continent africain, côest donc ¨ la fois des terres continentes, une grande ´le et 

une série de petites îles. Par cette définition, les chefs de file de la décolonisation ont 

repris à leur compte le découpage mis en place en Europe, par les Européens, pour les 

Europ®ens. LôAfrique ®tait le continent colonisable, partag® au congr¯s de Berlin de 

1885 ; il devenait le continent décolonisé, ou en cours de décolonisation, contre les 

Europ®ens. Lôaffirmation ind®pendantiste proc®dait par simple retournement. La 

solidarité de sort décidée par les puissances coloniales européennes se poursuivait ainsi 
au-delà de la décolonisation. Les Européens avaient noué les trajectoires de peuples qui 

jusquôalors ®taient disjoints, voire dans des relations conflictuelles ; les « Africains » 

sôaffirmaient et clamaient d®sormais leur nouvelle solidarit®. 

Cependant, d®j¨ en 1963, certains ne manquaient pas dôexprimer leurs doutes  

¨ lô®gard de lôç unité africaine ». Dans le contexte de la décolonisation, le 

panafricanisme nôallait-il pas se diluer dans lôafro-asiatisme ? Côest la question que 

posait Léopold Sédar Senghor : 
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« Nous avons, pour la plupart, le sentiment que ce qui nous rapproche (et doit nous unir), 

côest notre situation de pays sous-d®velopp®s, anciennement colonis®s. Et ce nôest pas faux. 
Mais nous ne sommes pas les seuls pays dans cette situation. Si côest l¨, objectivement, toute 
la v®rit®, lôUnit® africaine devrait se relâcher, un jour, avec la fin du sous-

développement. »
38

 

Ou encore le président du Congo-Brazzaville, Fulbert Youlou : 

« Lôunit® de lôAfrique ne doit pas cependant faire oublier sa diversit®, dôautant plus quôil 
sôagit dôun immense continent. Aucun continent, lôEurope, lôAm®rique ou lôAsie, nôa jusquô¨ 

présent réussi et ne peut prétendre établir un gouvernement continental, former un seul et 

unique État, forger une seule et unique nation. »
39

 

Cependant, pour L®opold S®dar Senghor, lôorigine de cette unité était ancienne 
et les Europ®ens nôavaient jou® aucun r¹le dans le fa­onnement de lôid®e de lôAfrique. 

Lôunion des pays africains ne serait donc pas quôun regroupement de circonstances, 

forg®e par la lutte contre la domination europ®enne. Lôavenir du panafricanisme 

plongerait ses racines dans un passé ancien : 

« Je suis convaincu que ce qui nous lie est plus profond ; et ma conviction sôappuie sur des 

faits scientifiquement démontrables. Ce qui nous lie est au-del¨ de lôHistoire : il est enraciné 
dans la Pr®histoire. Il tient ¨ la G®ographie, ¨ lôEthnie, ¨ la Culture. Il est ant®rieur au 
Christianisme et ¨ lôIslam ; il est ant®rieur ¨ toute colonisation. Côest cette communaut® 
culturelle que jôappelle Africanit®. Je la d®finirais comme ñlôensemble des valeurs africaines 
de civilisationò. Quôelle apparaisse sous son aspect arabo-berbère ou son aspect négro-
africain, lôAfricanit® pr®sente, toujours, les m°mes caract¯res de passion dans les 

sentiments, de vigueur dans lôexpression. »
40

 

Ce texte nôest cependant pas sans ambiguïté car on trouve là, reformulée, une 

phrase que Senghor avait forgée dans un texte plus ancien, datant de 1939, « Ce que 

lôhomme noir apporte au monde » :  

« Lô®motion est n¯gre, comme la raison est hell¯ne »
41

. 

Lôafricanit® de Senghor et de bien dôautres sôinscrivait ainsi dans le champ de la 

négritude, ce qui pose le problème de la relation entre Afrique et Afrique Noire, du 

continent africain et du « continent noir », selon une expression apparue au milieu du 

XIX ème siècle. 

2) LôAfrique Noire 

En 1970, Hubert Deschamps, en introduction ¨ lôHistoire g®n®rale de lôAfrique 
noire, posait la question : 

« Quelle Afrique ? 

Les continents, si lôon consid¯re les hommes, apparaissent comme des fictions simplistes. 

Ethniquement et historiquement, il y a au moins trois ou quatre Asies. Le monde arabe se 
pr®sente comme un ensemble singuli¯rement uniforme, du Maroc ¨ lôIrak. Toutes les 
tentatives pour ®crire une Histoire de lôAfrique totale ont d¾ admettre des chapitres distincts 
pour lôAfrique blanche et lôAfrique noire ; le Sahara est une barrière bien autrement 
s®rieuse que la M®diterran®e. Au surplus lôHistoire de lôAfrique blanche, £gypte et 
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Maghreb, est bien connue ; elle a des spécialistes, qui ne dépassent pas le désert. 
Côest cette double r®alit® de lôexistence du Sahara et dôune histoire encore en d®frichement 
qui a guidé notre choix ; Afrique noire, Afrique tropicale ne sont que des termes approchés 

et partiellement inexacts. »
42

 

Dans la Géographie universelle publi®e dans les ann®es 1990, lôAfrique du 
Nord est traitée dans le même tome que le Moyen-Orient et le Monde indien,  

quant ¨ lôAfrique subsaharienne, elle occupe un tome sp®cifique. Le Sahara est une 

coupure g®ohistorique majeure dans lôhistoire de lôAfrique et celle de lôEufrasie en 

g®n®ral, m°me si lôaffirmation demande ¨ °tre nuanc®e car il a toujours exist®  

des relations transsahariennes. Pour certains, la distinction évoquerait trop le 

découpage colonial Afrique Blanche / Afrique Noire. Mais « comment nommer  

les deux grandes parties de lôAfrique ? »43 sôinterroge Yves Lacoste dans un ®ditorial 

dôun num®ro de la revue Hérodote dont le titre Afriques noires, Afriques blanches 

indique lôacceptation de cette toponymie. 

Lô®lision est parfois une solution ¨ ce malaise. LôAfrique noire, côest lôAfrique, 
tout simplement, car lôAfrique Noire serait ç la véritable Afrique », selon une inversion 

historique amusante puisque Afrique a longtemps désigné le Nord du continent tandis 

que le Sud était appelé Éthiopie. Raymond Mauny par exemple, en 1970, dans son livre 

sur Les si¯cles obscurs de lôAfrique noire intitule un paragraphe « LôAfrique 

africaine è, titre quôil justifie ainsi : 

« Nous entendons par l¨ cette partie du continent qui, en 1800, nôa pas ®t® touch®e (ou à 
peine effleur®e) par lôinfluence musulmane dôune part et lôinfluence chr®tienne (£thiopie) et 
europ®enne de lôautre. Il sôagit donc de la large majorit® du continent qui, au cours de cette 

période, continue, à bien peu de choses près, son existence millénaire. »
44

 

Cette inversion fait quôaujourdôhui on tend ¨ r®server le terme dôç Africains » 
pour parler des populations dôAfrique subsaharienne, tandis quôon emploie celui de 

« Maghrébins è pour les populations dôAfrique du Nord (Maghreb). 

 

Figure 4. LôAfrique Noire, la véritable Afrique  : un continentalisme restrictif ? 

Ceci dit, on peut sôinterroger sur lôidentit® de cette Afrique Noire. Nôest-elle que 

mélanique ? En 1934, Jacques Weulersse concluait son livre sur le constat dôune 
véritable civilisation lôAfrique Noire, mais pour en ®voquer tout aussit¹t la disparition 

sous les coups de lôeurop®anisation : 
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« Existe-t-il une Afrique Noire comme il est une Amérique Latine ? Peut-on parler de 

Nigritie comme lôon parle dôEurope ou dôAsie ? ê lôheure pr®sente, il serait bien téméraire 
de r®pondre par lôaffirmative ; brutalement écrasé par la conquête européenne, taillée en 
pièces disparates par la jalouse âpreté des divers colonialismes, le malheureux monde Noire 
ne saurait aujourdôhui pr®tendre former une entité autonome sur la face du globe. 
Mais sôil nôest plus, ce monde exista dans un pass® tout proche encore, et qui ne survit dans 
le présent ; pendant des siècles, on peut même dire des millénaires, la Nigritie fut vraiment 

une des parties constitutives du Monde, et son originalit® fut dôautant plus forte quôelle 
sôopposait au reste de lôHumanit®. 
[é] 

Cette civilisation est morte à jamais ; nul ne peut songer à la ressusciter. »
45

 

De fait, comme Amadou Hampâté Bâ le souligne dans ses Mémoires, la tradition, 
fondée sur la transmission orale, a beaucoup souffert au cours du XXème siècle : 

« Lôun des effets majeurs, quoique peu connu, de la guerre de 1914 a ®t® de provoquer la 

première grande rupture dans la transmission orale des connaissances traditionnelles,  
non seulement au sein des sociétés initiatiques, mais aussi dans les confréries de métiers et 
les corporations artisanales, dont les ateliers étaient jadis de véritables centres 

dôenseignement traditionnel. »
46

 

On peut ®galement sôinterroger sur lôunit® culturelle de ce quôon appelle 

lôAfrique Noire. Amadou Hamp©t® B© prenait bien garde de rappeler quôil ne parlait 

que de « lôAfrique des savanes » : 

« Quand on parle de ñtradition africaineò, il ne faut jamais g®n®raliser. Il nôy a pas une 

Afrique, il nôy a pas un homme africain, il nôy a pas une tradition africaine valable pour 
toutes les régions et toutes les ethnies. Certes, il existe de grandes constantes (présence du 
sacré en toute chose, relation ente les mondes visible et invisible, entre les vivants et les 

morts, sens de la communauté, respect de la religion de la mère, etc.), mais aussi de 
nombreuses différences : les dieux, les symboles sacrés, les interdits religieux, les coutumes 
sociales qui en d®coulent varient dôune r®gion ¨ lôautre, dôune ethnie à une autre, parfois de 
village à village. 
Les traditions dont je parle dans ce récit sont, en gros, celles de la savane africaine 
sô®tendant dôest en ouest au sud du Sahara (ce quôon appelait autrefois le Bafour),  
et plus particulièrement celles du Mali, dans les milieux poullo-toucouleur et bambara  

o½ jôai v®cu. »
47

 

Mais à côté de cela, certains auteurs ont cherché à revaloriser « LA » civilisation 

africaine, inversant le discours de dénigrement qui avait longtemps prévalu et qui avait 

servi de justification ¨ lôesclavage et ¨ la colonisation, au risque de tomber dans le 

travers inverse en voulant faire de lôAfrique le foyer originel de toute civilisation. 

Parmi les tenants de cette id®ologie de combat, aujourdôhui d®sign®e sous le terme 
dôç afrocentrisme è, on citera le S®n®galais Cheikh Anta Diop, lôAm®ricain Molefi 

Asante, le Guyanais Ivan Van Sertima, le Britannique Martin Bernal. 

Un des aspects les plus forts de continentalisme est lôautochtonie. LôAfrique est 

le « berceau de lôhumanit® » et les noirs sont les descendants de ces premiers Africains. 

« Selon toute vraisemblance, les peuples africains actuels ne sont nullement des envahisseurs 
venus dôun autre continent : ils sont tous autochtones. Les dernières découvertes 
scientifiques excluent de plus en plus la nécessité de peupler le continent africain à partir  

des autres. »
48
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Il reste que cette id®ologie nôa pas connu de v®ritable transposition politique, 

même si Cheikh Anta Diop a publié en 1960 un ouvrage intitulé Les fondements 

économiques et culturels dôun £tat f®d®ral dôAfrique noire. Il nôy a pas eu 
v®ritablement de panafricanisme restreint aux seuls pays dôAfrique Noire. 

En revanche, outre-mer, lôAfrique Noire est devenue un espace de r®f®rence, 

peut-être en partie rêvé ou mythifié, pour des individus issus de ce quôon a pris 

lôhabitude aujourdôhui dôappeler la ç diaspora noire ». 

3) La négritude 

Au milieu du XIXème si¯cle, deux d®finitions ont ®t® donn®es ¨ ce quôon 
nôappelait pas encore le ç panafricanisme » : 

 lôune g®ographique, lorsquôen 1852, dans un sermon, le révérend Alexander 

Crummell affirmait lôunit® g®ographique de lôAfrique en sôappuyant sur le psaume 68 : 

« lorsque lô£thiopie, de lôAtlantique jusquô¨ lôoc®an Indien, de la M®diterran®e jusquôau 

Cap, ñtendra ses mains vers Dieuò »
49

 ; 

 lôautre raciale, lorsquôen 1861, Martin R. Delany, de retour dôun voyage exploratoire 

le long du fleuve Niger, résumait son sentiment en une sentence laconique : 

« Africa for the African race, and black men to rule them. 

LôAfrique aux Africains, et des noirs pour les gouverner. »
50

 

Le mot dôordre ç Africa for the Africans » fut immédiatement repris, en 
particulier par Edward W. Blyden, fils dôesclaves Igbo (Nig®ria actuel), n® ¨ Saint-

Thomas, dans les ´les Vierges danoises. Engag® dans lôAmerican Colonization Society 

qui avait ®t® cr®®e en 1816 en vue dôaider les esclaves am®ricains ¨ revenir sur  

leur continent dôorigine et qui acheta en 1821 des terres ¨ lôembouchure du fleuve 

Saint-Paul, donnant naissance en 1847 au Liberia, Blyden y vécu un temps. Dans un 

discours prononcé à Monrovia le 26 juillet 1865, jour de lôind®pendance nationale, 

Blyden se montrait parfaitement conscient du nationalisme ¨ lôîuvre en Europe  

et ailleurs dans le monde : 

« La tendance parmi les nations semble actuellement à se regrouper selon leurs affinités de 

sentiment et de race. [é] La tendance vers cette direction est visible partout. Les étrangers 

doivent être éliminés. »
51

 

Blyden citait les exemples de lôItalie, ®voquant Garibaldi et Mazzini, de 

lôAllemagne, de la Hongrie, de la Pologne, de lôIrlande, du Mexique et de Saint-

Domingue ; et il interpelait : 

« Ne serait-il alors pas sage, parmi les leaders des noirs dôAm®rique, de saisir d¯s 
maintenant lôesprit du temps et dôencourager parmi leur peuple un sentiment de nationalité 

et dôunion ? » 

Il voyait dans le Liberia une nouvelle Terre promise : 

« Le parallèle a souvent été fait entre la situation des juifs en Égypte et celle des descendants 

dôAfrique aux £tats-Unis ; et nous pensons que la comparaison est exacte. » 
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« Ici il y a une terre adaptée pour nous (donnée à nous par la Providence), particulièrement 

n¹tre, ¨ lôexclusion des races ®trang¯res. » 

Blyden initiait ainsi lôid®e dôun panafricanisme diasporique (Fig. 5). 

 

Figure 5. Le panafricanisme diasporique 

Autre « père du panafricanisme », William E.B. Du Bois fut le premier noir à 
int®grer lôuniversit® de Harvard en 1888, ce qui lôamena ¨ faire une partie de ses ®tudes 

¨ lôuniversit® Humboldt de Berlin en 1892 et ¨ voyager en Europe. En 1897, sans doute 

influencé par le pangermanisme et le panslavisme, il forgea lôid®e de ç pan-négrisme » 

(pan-negroism). Loin de r®futer la notion de race, quôil consid®rait comme lôinvention 

« la plus immense et la plus ingénieuse qui soit pour le progrès humain »,  

il défendait la nécessité pour les noirs américains de révéler au monde le message  

du « génie nègre » : 

« Pour cette raison, lôavant-garde du peuple nègre (les huit millions de gens de sang nègre 

aux États-Unis dôAm®rique) doivent vite r®aliser que, sôils doivent prendre la place qui leur 
revient dans le wagon du pan-négrisme, alors leur destinée ne se trouve pas dans 
lôabsorption par les Am®ricains blancs. Sôil faut trouver, en Am®rique, et pour la premi¯re 
fois dans le monde moderne, que les Nègres sont non seulement capables de faire naître des 
individus comme Toussaint le Sauveur, mais constituent une nation riche de merveilleuses 
possibilit®s en termes de culture, alors leur destin®e ne se trouve pas dans lôimitation servile 
de la culture anglo-saxonne, mais dans une originalité résolue respectant fidèlement les 

idéaux nègres. »
52

 

Du Bois est connu pour avoir th®oris® lôid®e de la ç double conscience » :  

°tre noir, côest-à-dire africain, et am®ricain. Il pr¹nait lôint®gration et non un 

regroupement national. Il sôagit donc davantage dôun panafricanisme culturel. 

Originaire de Trinidad, lôavocat Henry Sylvester-Williams fonda à Londres en 
1897 lôAfrican Association et organisa en 1900 une Conférence panafricaine à laquelle 

participa Du Bois. Les termes « panafricain » et « panafricanisme » furent alors utilisés 

pour la premi¯re fois. LôAfrique (Noire) devint le territoire originel dôune revendication 

raciale. En 1919, Du Bois, avec lôaide du d®put® Blaise Diagne, organisa le premier 

Congrès panafricain à Paris. Un deuxième Congrès panafricain se réunit en 1921 

successivement à Londres, Bruxelles et Paris. Un troisième eut lieu en 1923 à Londres 
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et à Lisbonne. 

Je reprendrai ici les réflexions de Pap Ndiaye sur la négritude53. Se fondant sur 
la typologie de Tommie Shelby54, il distingue une identité noire épaisse (thick 

blackness), fondée sur une culture, une histoire, des références communes, et une 

identité noire fine (thin blackness), définie par une expérience commune, en 

lôoccurrence subie, et une intentionnalit® pragmatique. Il en vient ainsi à opposer 

Senghor et C®saire. Le premier serait partisan dôune identit® ç épaisse », prenant en 

consid®ration des crit¯res ethniques et culturels d®finissant lôç homme noir » : 

« Jôadopte le mot apr¯s dôautres ; il est commode. Y a-t-il des Nègres, des Nègres purs,  
des Nègres noirs ? La Science dit que non. Je sais quôil y a, quôil y a eu une culture  

n¯gre, dont lôaire comprenait les pays du Soudan, de la Guin®e et du Congo au sens 

classique des mots. »
55

 

Le second serait partisan dôune identit® ç fine », définie par une expérience 
historique, celle de la domination, de la discrimination, de lôexclusion : 

« Que de sang dans ma mémoire ! Dans ma mémoire sont des lagunes. Elles sont couvertes 

de têtes de morts. Elles ne sont pas couvertes de nénuphars. Dans ma mémoire sont des 
lagunes. Sur leurs rives ne sont pas étendus des pagnes de femmes. 

Ma mémoire est entourée de sang. Ma mémoire a sa ceinture de cadavres ! »
56

 

Cette m®moire de la traite et de lôesclavage a empli le vide laiss® par le 
d®racinement, lôarrachement m®moriel ¨ la terre dôorigine : 

« Au bout du petit matin ces pays sans stèle, ces chemins sans mémoire, ces vents sans 

tablettes. 

Quôimporte ? 

Nous dirions. Chanterions. Hurlerions. »
57

 

On pourrait formuler la chose différemment : dôun c¹t®, une d®finition positive, 

la négritude comme une culture héritée ; de lôautre, une d®finition n®gative, la 

négritude comme perte de cette culture. Or cette opposition a une dimension spatiale 

®vidente puisque lôune est africaine : 

« Voilà lô©me n¯gre, si tant est quôelle se puisse d®finir. Quôelle soit fille du milieu, je le veux 

bien, et que lôAfrique soit le ñContinent Noirò. Côest quôici lôaction du milieu est sensible 
particulièrement. De cette lumière si primitivement pure dans la savane et aux confins de la 
forêt, où naquirent les civilisations ; d®pouill®e et d®pouillante, qui met en valeur lôessentiel, 

comme lôessence des choses ; de ce climat dont la violence exalte et dompte à la fois. »
58

 

Tandis que lôautre est antillaise, issue de la diaspora : 

« Îles cicatrices des eaux 

Îles évidences de blessures 
Îles miettes 

Îles informes. »
59
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« Et mon originale géographie aussi ; la carte du monde faite à mon usage, non pas teinte 

aux arbitraires couleurs des savants, mais à la géométrie de mon sang répandu, 

jôaccepte. »
60

 

Deux d®finitions de la n®gritude sôexpriment donc ici (Fig. 6) : lôune est 
continentale, lôautre est transcontinentale, ç atlantique »61. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6.  

Deux définitions  

de la négritude 

 

 

 

 

Cela ne signifie pas pour autant que ces deux définitions ne peuvent pas se 

rencontrer car dans les deux cas lôidentit® culturelle est enracin®e dans un espace et 

dans un passé : lôAfrique Noire ancestrale, avant la traite, avant la colonisation. 

Léopold Sédar Senghor, très influencé par ces réflexions émises en Europe 
même, écrivait en 1939 : 

« Culture une et unitaire. ñJe ne connais aucun peuple du nord qui se puisse comparer ¨ ces 

primitifs par lôunit® de la civilisation.ò
62

 Civilisation, je précise : culture qui naquit de 

lôaction r®ciproque de la race, de la tradition et du milieu ; qui, émigrée en Amérique, est 
restée intacte dans son style, sinon dans ses éléments biologiques. La civilisation a disparu, 
oubliée ; la culture ne sôest pas ®teinte. Et lôesclavage justement suppl®a au milieu et à 

lôaction d®sagr®gative du m®tissage. »
63

 

Dans les ann®es 1930, côest donc lôAm®rique qui semble permettre de r®v®ler 

lôAfrique aux Africains. En 1932, ¨ propos de lô®volution intellectuelle des Noirs Am®ricains, 

Paulette Nardal distinguait trois étapes dans lôç éveil de la conscience de race »64 : 

1) dôabord, ç une p®riode dôabsorption de lô®l®ment noir par lô®l®ment blanc è, côest-à-
dire dôacculturation pour les esclaves arriv®es dôAfrique ; 

2) ensuite, une période de lutte anti-esclavagiste, caractérisée par « lô®closion dôune 

littérature de controverse, de protestation morale où le genre oratoire est fort cultivé » ; 
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3) enfin, « ¨ partir des ann®es 1880, côest lôaccession des Noirs Am®ricains ¨ la culture 

réelle » et le développement, à côté dôun courant plus classique, dôune litt®rature de 

protestation sociale. 

ê ses yeux, côest ce cheminement quôempruntaient ¨ leur tour les auteurs antillais, 

malgré leur retard. 

Elle voyait juste. En 2005, dans un entretien avec Françoise Vergès, Aimé 

Césaire, revenant sur son engagement, reconnaît le rôle majeur des écrivains 
américains Langston Hugues ou Claude McKay : 

« Les nègres américains ont été pour nous une révélation. Il ne suffisait pas de lire Homère, 

Virgile, Corneille, Racine, etc. Ce qui comptait le plus pour nous, cô®tait de rencontrer une 
autre civilisation moderne, les Noirs et leur fiert®, leur conscience dôappartenir ¨ une 
culture. Ils furent les premiers à affirmer leur identité, alors que la tendance française était à 
lôassimilation, ¨ lôassimilationnisme. Chez eux, au contraire, on trouvait une fierté 

dôappartenance tr¯s sp®cifique. 
[é] 
Côest le N¯gre quôil fallait chercher en nous. 
Nous nous sommes intéressés aux littératures indigènes, aux contes populaires. Notre 
doctrine, notre idée secr¯te, cô®tait : ñN¯gre je suis, N¯gre je resteraiò. Il y avait dans cette 

id®e lôid®e dôune sp®cificit® africaine, dôune sp®cificit® noire. »
65

 

Lô®veil des auteurs antillais et guyanais venait donc des £tats-Unis. Certains 

pouvaient à leur tour avoir le sentiment dô®veiller les Africains eux-mêmes. En 1937,  

le poète Léon-Gontran Damas, autre chantre de la négritude, lançait un cri de rage, un 

cri de race, notamment ¨ lôencontre des ç hyperassimilés » dont il cherchait à tout prix 
à se démarquer : 

« Se peut-il donc quôils osent 

me traiter de blanchi 
alors que tout en moi 
aspire ¨ nô°tre que n¯gre 

autant que mon Afrique 

quôils ont cambriol®e »
66

 

Dans le dernier poème de Pigments, il sôen prenait vivement aux Anciens 
Combattants S®n®galais qui venaient dôaffirmer leur soutien à la Métropole face à la 

menace allemande : 

« Aux Anciens Combattants Sénégalais 

aux Futurs Combattants Sénégalais 
à tout ce que le Sénégal peut accoucher 
de combattants sénégalais futurs anciens 
de quoi-je-me-mêle futurs ancien 
[é] 
Moi 
je leur dis merde 

et dôautres choses encore 
[é] 
Moi je leur demande 
de commencer par envahir le Sénégal 

Moi je leur demande de foutre aux ñBochesò la paix »
67
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Derni¯re ®veill®e, côest pourtant bien lôAfrique qui est au centre du ç monde 

noir è quôentend d®fendre la revue du m°me nom fond®e par les sîurs Nardal : 

« Étudier et faire connaître par la voix de la presse, des livres, des conférences ou des cours, 
tout ce qui concerne la CIVILISATION NÈGRE et les richesses naturelles de lôAfrique, patrie 
trois fois sacrée de la Race noire. 

Créer entre les Noirs du monde entier, sans distinction de nationalité, un lien intellectuel et 
moral qui leur permettra de se mieux conna´tre, de sôaimer fraternellement, de d®fendre plus 
efficacement leurs intérêts collectifs et dôillustrer leur Race [é]. 
Et ainsi, les deux cent millions de membre que compte la Race noire, quoique partagés entre 
diverses Nations, formeront, au-dessus de celles-ci, une grande DÉMOCRATIE, prélude de la 

Démocratie universelle. »
68

 

Cependant la négritude finit par apparaître comme un moment dans la 

dialectique dôune prise de conscience identitaire progressive. 

En 1989, Jean Bernabé, Patrick Chamoiseau et Raphaël Confiant ont affirmé 
leur distance ¨ lô®gard de la n®gritude c®sairienne tout en reconnaissant lôimportance : 

« Th®rapeutique violente et paradoxale, la N®gritude fit, ¨ celle dôEurope, succ®der lôillusion 

africaine. Originellement saisie du vîu de nous domicilier dans lôici de notre °tre, elle fut, 
aux premières vagues de son déploiement, marqu®e dôune mani¯re dôext®riorit® : extériorité 
dôaspirations (lôAfrique m¯re, Afrique mythique, Afrique impossible), extériorité de 
lôexpression de la r®volte (le Nègre avec majuscule, tous les opprimés de la terre), extériorité 

dôaffirmation de soi (nous sommes des Africains). »
69

 

LôEurop®anit® et lôAfricanit® ont ®t® ç deux monstres tutélaires » dont il est 

n®cessaire de sôaffranchir pour affirmer la Cr®olit®, que ces auteurs distinguent 

clairement de lôAntillanit® d®fendue par £douard Glissant : 

« Nous, Antillais cr®oles, sommes donc porteurs dôune double solidarit® : 

- dôune solidarit® antillaise (g®opolitique) avec tous les peuples de notre Archipel, quelles 

que soient nos différences culturelles : notre Antillanité ; 

- dôune solidarit® cr®ole avec tous les peuples africains, mascarins, asiatiques et polynésiens 

qui relèvent des mêmes affinités anthropologiques que nous : notre créolité. »
70

 

4) Les cas de Madagascar et de La Réunion 

Pour conclure cette réflexion, on pourrait dire, sur le modèle des régimes de 

n®gritude, quôil existe une africanit® ç épaisse », fondée sur un héritage culturel riche et 
multiple, et une africanité « fine », définie par la violence de la domination européenne, 

commune. Ceci permet dôapporter une r®ponse beaucoup plus précise la question 

initiale « Madagascar et La Réunion sont-elles des ´les dôAfrique ? ». 

Ainsi, lôidentit® africaine de Madagascar pourra °tre jug®e de diverses mani¯res, 

épaisse, si on pense que la culture malgache nôest quôune facette dôune civilisation 

africaine qui resterait par ailleurs à défini ; ou fine, si, au contraire, on consid¯re quôelle 
constitue une culture originale, distincte des cultures du continent voisin, tout en 

reconnaissant que Madagascar, par son histoire coloniale et post-coloniale, doive être 

englob®e dans lôensemble Afrique. 

Sur le plan g®opolitique, on constate quôune fois lôind®pendance obtenue, 

plusieurs £tats de lôex-Communauté cherchèrent à maintenir des relations étroites entre 

                                                        
68

 « Ce que nous voulons faire », La Revue du Monde Noir, N°1, 1931, p. . Lôarticle est sign® ç La direction ». 
69

 Jean BERNABÉ, Patrick CHAMOISEAU, Raphaël CONFIANT, Éloge de la créolité, Paris, Gallimard, 1993 

(1
ère

 éd. 1989), p. 20. 
70

 Ibid., p. 32. 



 72 

eux afin de peser sur la France et la CEE, principaux partenaires économiques, et 

dôaffronter politiquement les pays ç progressistes » (Égypte, Ghana, Guinée)71.  

Une première rencontre eut lieu à Brazzaville en 1960, puis une seconde à Monrovia en 
1961, afin de riposter au club dit de Casablanca, créé au d®but de lôann®e 1961. Or il se 

trouve que côest Philibert Tsiranana, premier pr®sident de la toute nouvelle R®publique 

malgache qui était le porte-parole du groupe de Monrovia à Addis-Abeba en 1963. 

Entre-temps, cette implication diplomatique sô®tait concrétisée par la fondation 
en 1961 ¨ Antananarivo de lôUnion africaine et malgache. Elle regroupait douze £tats 

francophones afin de maintenir des relations économiques entre eux et avec leur 

ancienne métropole, objectif explicité par le nom adopté en 1964 dôUnion africaine et 

malgache de coop®ration ®conomique, remplac®e d¯s 1965 par celui dôOrganisation 

commune africaine et malgache. Il est intéressant de noter que, malgré ces 

changements de nom, la distinction ®tait toujours maintenue entre lôAfrique et 

Madagascar. Si les intérêts étaient partagés, les identités étaient différenciées. 

Lôorganisation disparut officiellement en 1985. 

Par ailleurs, si Philibert Tsiranana aimait à répéter que Madagascar était une 
nation « afro-asiatique », le rattachement à lôAsie ®tait tr¯s flou et lôanticommunisme 

prévalait. Le rattachement au monde austronésien restait une référence mythique et 

lointaine qui ne trouvait aucune r®alisation concr¯te. Cô®tait donc lôAfrique qui 

paraissait le territoire le plus proche. Après 1972, on note un rapprochement avec les 

pays dôAfrique orientale, malgr® lôabsence de langue commune72. Depuis 1969 se 

constituait ce que les journalistes appelaient parfois une « barrière progressiste », 
constituée progressivement du Sud Yémen, de la Somalie, de la Tanzanie, des Comores 

dôAli Soilihi, de Madagascar apr¯s 1972, de lô£thiopie en 1974 et du Mozambique en 

1975. Cependant, les ®changes entre Madagascar et les pays dôAfrique orientale restent 

aujourdôhui tr¯s limit®s. 

Une barrière demeure entre Madagascar et lôAfrique, et sur le plan identitaire, 
lôafricanit® est peu pris®e. LôAfrique ®tait dôabord associ®e aux descendants des 

esclaves Makhuwa venus du Mozambique au XIXème siècle, ou aux tirailleurs utilisés 

par la France lors de la conqu°te de lô´le et durant la répression de 1947. Il y a à 

Madagascar une d®pr®ciation sociale nette ¨ lô®gard du ç noir ». À cela, il faut ajouter 

la faiblesse des relations entre Madagascar et lôAfrique de lôEst qui r®sulte des 

cloisonnements coloniaux.  

En ce qui concerne La Réunion, les choses paraissent plus simples. On se 
retrouve dans une situation similaire à celle des Antilles avec une population 

diasporique issue de la traite. Certains éléments culturels ont leur origine en Afrique ou 

bien à Madagascar, ce qui repose le problème précédemment évoqué, mais dans tous 

les cas, ces éléments sont pris dans un brassage des populations. Le terme de « cafre » 

ou « kafô », issu du mot arabe kafir, « infidèle », désigne une personne à la peau noire 

et surtout aux cheveux « maillés è, côest-à-dire crépus, qui est le signe discriminant par 

rapport aux « Malbars », à la peau souvent tout aussi fondée, mais aux cheveux lisses. 
Par ailleurs, les yeux légèrement bridés sont considérés comme le signe distinctif des 

gens originaires de Madagascar. Il reste que toutes ces consid®rations restent dôordre 

phénotypique et ne renvoient pas forcément à des identités culturelles distinctes. Il 
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nôest pas rare de trouver des types assez diff®rents au sein dôune m°me famille. Le 

terme de « créole è en vient ainsi ¨ d®signer soit le produit de ces m®langes, côest-à-

dire toutes les personnes quôon consid®rera comme ç non typées è, soit lôensemble de 
la population r®unionnaise ¨ lôexclusion des primo-arrivants, côest-à-dire les 

« Zoreils », les métropolitains, et les « Komors », appellation regroupant 

indistinctement Comoriens et Mahorais (Fig. 7). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7.  

Les cercles  

de la créolité réunionnaise 

 
La R®union nôa pas connu de grande figure ayant inscrit son nom aux c¹t®s de 

ceux dôAim® C®saire, de L®on-Gontran Damas, de Frantz Fanon. Le d®bat sur lôidentit® 

réunionnaise est resté plus circonscrit. Dans les années 1970, émergea le mouvement de 

la Créolie73, qui affirmait un id®al de cohabitation pacifique et dô®changes, notamment 

défendu par lô®v°que et po¯te Gilbert Aubry, auteur dôun ç Hymne à la Créolie » : 

« Île-programme-Réunion, et non pas Caraïbe, car ici nous sommes tous fils et filles de la 

Cr®olie. Ici nous vivons de Cr®olie comme ailleurs de n®gritude ou dôOccitanie. Nous savons 
que nul ne peut nous assimiler à une autre histoire. Au contraire. Dans la recherche et le 
respect des racines propres aux divers groupes, côest lôensemble qui reprend les cultures des 

quatre horizons pour en faire son trésor et son partage au quotidien. »
74

 

Voici comment il pr®senta son po¯me ¨ lôH¹tel de ville de Saint-Denis le 
25 novembre 1978 : 

« ñCr®olieò ! Ce mot aux accents de prénom féminin nous apparaît chargé du poids de 

lôHistoire. Il voudrait rassembler en lui les enfants de toutes races et couleurs, de toute 
religion et de tout parti politique. Il voudrait rassembler les enfants de ce même pays tourné 

vers lôavenir. »
75

 

ê lôoppos®e, des auteurs sôinscrivaient davantage dans le rejet de lôeurop®anit® 

                                                        
73

 J.-Fr. SAM -LONG, 1989, De lô®l®gie ¨ la Cr®olie, Éd. UDIR, Saint-Denis. 
74

 Gilbert AUBRY, « Hymne à la Créolie », in : Rivages dôAliz®, Saint-Denis, Anchaing, 1980, 3
e
 éd. revue, p. 120. 

75
 Rivages dôAliz®, Saint-Denis, Anchaing, 1980, 3

e
 éd. revue, p. 111. 



 74 

de La Réunion, comme Boris Gamaleya qui d®signait lô´le sous le nom dôAfrasie, crase 

dôAfrique et dôAsie76, et qui rejetait celui dôEufrasie77. 

Dans touts les cas, la revendication dôafricanit® semble rester marginale, mais il 
existe depuis quelques ann®es des mouvements sôen r®clamant, comme Rasine Kaf ou 

Espace Afrique. Certains parlent même de « cafritude » ou « kafritude ». Le terme est 

cependant intéressant car il révèle un rejet de celui de « négritude » et montre ainsi la mise 

en valeur dôune sp®cificit® locale : le cafre ne semble pas être un noir comme les autres. 

La cafrité serait lô®quivalent r®unionnais de la créolité. Côest du moins ce 
quôaffirme Philippe Bessi¯re lorsquôil ®crit que la bonne traduction de lôÉloge de la 

créolité serait « Éloge de la cafrité »78. On retrouve ainsi des formulations qui 

rappellent celles des panafricanistes de la première moitié du XXème siècle : 

« Recadrer lôhistoire de La R®union, côest la replacer dans son continent-mère qui est 

lôAfrique. »
79

 

Laurent M®d®a, sôappuyant sur ses travaux de doctorat, cherche à identifier les 
Cafres comme les v®ritables porteurs de lôidentit® cr®ole80. Pour lôauteur, le carnaval, le 

maloya, le cr®ole sont des pratiques culturelles qui symboliseraient lôAfrique, ce qui 

expliquerait leur rejet par une partie de lôintelligentsia. Les critiques ¨ lô®gard de la 

graphie du créole dite « KWZ », qui se présente comme une transcription phonétique et 

qui maximalise lô®cart ¨ la langue fran­aise, reviendrait m°me ç à repousser la langue 

originelle des Kafs »81. 

« Selon mon ®tude, lôidentité culturelle Kaf est définie, par la majorité des personnes 

interrog®es, comme celle qui se rapproche le plus de lôidentit® culturelle r®unionnaise. Ainsi 
donc, le rejet de la langue du groupe Kaf, part importante de lôidentit® culturelle Kaf, est un 
rejet de lôidentit® culturelle r®unionnaise elle-m°me et ¨ lôint®rieur dôelle-même de la 
dimension africaine de cette identit®. Les R®unionnais qui sôopposent ¨ lôutilisation de la 
langue créole rejettent, de manière consciente ou non, la part africaine de leur identité 
culturelle réunionnaise. » 

Toute critique est ainsi pr®sent®e comme une atteinte ¨ lôidentit® kafre ou 

comme une forme de refoulement. Pour Philippe Bessière, il y aurait également une 

sorte de tabou pesant sur la question kaf. La formulation peut être discutée mais renvoie 

¨ une politique effective dôoppression, au moins jusquôau d®but des ann®es 1980 : 

interdiction du moringue, du maloya, « ordonnance Debré » de 1960 autorisant à exiler 

en m®tropole des fonctionnaires de lôoutre-mer troublant lôordre public, dont Boris 
Gameleya fut victime par exemple. 

Le risque de telles analyses est cependant de commettre une grave erreur de 

lecture en privilégiant une analyse identitaire racialiste, associant une essence à un 

ph®notype, et au d®triment dôune véritablement analyse sociale des inégalités 

économiques et culturelles qui sont réelles. Ainsi, les Kafs sont ceux qui parlent peut-

°tre le plus la langue cr®ole non parce quôils sont plus cr®oles que dôautres mais parce 

que la pauvreté empêche une partie de la population dôacc®der ¨ toute autre culture. 
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Enfin, pour clore ce bref aperçu géopolitique, il est nécessaire de poser la 

question de lôint®gration de La R®union dans les organisations r®gionales de lôAfrique. 

Or celle-ci bute sur une divergence majeure par rapport à Madagascar : celle-ci est un 

État indépendant, celle-l¨ nôest quôune parcelle de lô£tat fran­ais. Or, (le paradoxe ne 

tient quô¨ lôambiguµt® des mots) une r®gion nôa gu¯re sa place dans une organisation 

régionale. Ceci dit, la difficulté est encore plus grande pour lô´le de Mayotte dont le 

rattachement ¨ la France nôest pas reconnu par les £tats voisins, ce qui la tient donc ¨ 

lô®cart de toute n®gociation r®gionale (Fig. 8). 

 

Figure 8. La place de La Réunion et de Madagascar dans le r®gionalisme de lôAfrique de 

lôEst et du Sud-Ouest de lôoc®an Indien 
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III.  MADAGASCAR, LA RÉUNI ON, DES ÎLES AFRICAI NES ?  

(UNE APPROCHE HISTORIQUE GLOBALE)  

Dans lôhistoriographie europ®enne du XIXème si¯cle et dôune grande partie du 
XXème si¯cle, la lecture historique des peuples dôAfrique, et plus particuli¯rement 

dôAfrique noire, a ®t® marqu®e par un fort d®terminisme g®ographique. Si les 

géographes Carl Ritter et Élisée Reclus trouvaient une sorte de perfection dans « la 

forme si régulière du continent africain »82, ce caractère massif était en réalité perçu 

comme un défaut : « lôAfrique se pr®sente comme un tronc sans branches »83.  

Par sa forme et ses contours, lôAfrique apparaissait comme un continent isol® du reste 

des civilisations dôEurope et dôAsie. Autrement dit, sa g®ographie aurait priv® 

lôAfrique dôhistoire. 

« LôAfrique, entour®e de tous c¹t®s par la mer, se pr®sente comme un tout isol®, comme  

une forme de terre compl¯tement s®par®e des autres et nôexistant pour ainsi dire que par 

elle-même. »
84

 

« Aucun accident aux contours de lôAfrique, qui offre un d®veloppement de c¹tes moindres 

que toute autre partie du monde ; cette disposition ®loigne le plus possible lôint®rieur des 
terres du contact vivifiant de lôOc®an. Toute individualité de pays ou de nation a été ainsi 
refusée à cette masse uniforme dont toutes les extrémités également distantes du centre sont 

soumises à peu près à la même chaleur tropicale. »
85

 

Ce caractère très massif serait même accentué par une quasi absence dô´les : 

« Très pauvre en saillies et en découpures, le continent africain est aussi dépourvu, sur 

presque son pourtour, de compléments insulaires. »
86

 

Immense île, le continent africain serait, en somme, le continent par excellence, 
une terre massive et compacte, sans ´les ni presquô´les ; un espace fermé sur lui-même, 

d®connect® du reste de lôEufrasie. Il faudrait attendre le XVIème siècle pour assister à un 

« déblocage du continent »87. Et encore ! Jusquôau XIXème si¯cle, lôAfrique est 

davantage contourn®e quôexplor®e. Pour Jacques Weulersse, lôAfrique nôabrite 

quôç une ®troite lisi¯re dôhumanit® sur ses bords » : 

« LôAfrique, d®fendue comme nous venons de le voir, ®tait bien par excellence le ñcontinent 

obstacleò, qui nôattire point, mais repousse. Aussi, par une singulière ironie du sort, ce pays 
aux c¹tes inhospitali¯res ne v®cut longtemps que par elles. LôAfrique fut essentiellement 
jusquô¨ nos jours, un ñcontinent p®riph®riqueò, ne rayonnant point par lui-même, mais 
empruntant lumière et vie aux continents voisins ; la lisière Nord-Africaine refléta le monde 
méditerranée ; la lisière Est-Africaine, le monde arabe et indo-persan ; comme plus tard les 
lisières Ouest-Africaine et Sud-Africaine sôanim¯rent au contact de nos grandes civilisations 

mercantiles dôEurope ; lôint®rieur restait immobile et comme mort ¨ lôhumanit®. »
88

 

Côest ®galement le tableau g®ographique que dresse Raymond Mauny en 

préambule à son livre sur Les si¯cles obscurs de lôAfrique noire : 
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« Le g®ographe note tout dôabord la ñmassivit®ò de lôAfrique. Ses 30 000 000 km² sont à peu 

pr¯s dôun seul tenant, les ´les repr®sentent une faible partie de lôensemble. Pas de profondes 
indentations comme côest le cas en Europe, en Asie ou en Am®rique, permettant un acc¯s  
facile de lôint®rieur ; pas non plus, à part de notables exceptions, de fleuves accessibles toute 
lôann®e aux navires sur de longues distances. Presque tous sont coup®s de rapides, de 

cataractes, de chutes, parfois tout pr¯s de leur embouchure, comme côest le cas du Congo. »
89

 

Pour Hubert Deschamps, lôAfrique au sud du Sahara a v®cu dans lôisolement, 

certes relatifs, mais suffisant pour considérer cet espace comme un « vase clos », ce qui 

expliquerait lôhomog®n®it® culturelle de ces peuples. Pourtant, dans son Histoire de 

lôAfrique noire, il nôa pas hésité à adjoindre Madagascar et les archipels voisins  

« en relations historiques avec la côte africaine »90. De fait, lôoc®an Indien nôest pas 
lôAtlantique et ces barri¯res, d®sertiques aussi bien quôoc®aniques, qui aurait fait de 

lôAfrique subsaharienne un espace forclos nôen ont pas toujours ®t®. En 1986, Jean-

Pierre Chauveau interpelait la communauté des historiens : « Une histoire maritime 

africaine est-elle possible ? ». Interrogation reprise en 1989 par Jean Devisse dans un 

article intitulé « Les Africains, la mer et les historiens ». 

Côest dans cette perspective quôil est int®ressant de se demander en quoi 

Madagascar et La Réunion sont des îles « africaines ». Quelles sont les connexions 

entre ces espaces insulaires et le continent voisin ? Ce qui nôimplique pas dôenfermer la 
réponse dans une perspective uniquement africaniste. Les relations de ces îles avec les 

autres rivages de lôoc®an Indien et de fa­on plus g®n®rale avec le reste de lôEufrasie 

sont tout autant à prendre en considération dans une histoire inspirée le principe 

formulé par S. Subramahnyam : « faire un pas de côté (by moving laterally) »91 : suivre 

dans lôespace les liens que tissent certains faits, trouv®s dans le tableau dôune histoire 

locale, avec dôautres lieux, ailleurs, de lôhistoire du monde. Le sens dôun lieu peut ainsi 

parfois se trouver très loin. La métagéographie peut ainsi être perçue comme le 

prol®gom¯ne n®cessaire ¨ une autre ®criture de lôhistoire, comme arch®ologie du savoir 

déconstruisant la perception commune de lôespace et ®tape pr®alable ¨ un meilleur 

saisissement des faits par une histoire renouvelée, globale, polycentrique et 

réticulaire92. De ce point de vue, la cartographie telle que la pratiquait Jacques Bertin, 
est un outil précieux pour aider à la visualisation de cette Histoire93. 

1) Madagascar 

« Cette grande île qui est en somme un petit continent »
94

 

La phrase de Jean-Baptiste Piolet, ancien missionnaire, reprend les deux 
qualifications qui ont pu être utilisées pour désigner Madagascar et résume assez bien 

la donne. En effet, avec près de 590 000 kmĮ, Madagascar sôimpose par sa taille. Elle 

représente ainsi plus du double de la Grande-Bretagne ; cependant elle reste en-deçà du 

seuil du million de kilom¯tres carr®s que seuls d®passent lôAustralie et le Groenland. 

On considérera donc Madagascar comme une île, un espace insulaire distinct de la 
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masse continentale voisine ; et la première question géohistorique qui se pose est bien 

celle de son peuplement : qui sont les premiers Malgaches ? Dôo½ viennent-ils ? 

a) Une ´le dôAustron®sie ? 

La mer nôest pas forc®ment une barri¯re et par-del¨ lô®vidence dôune proximit® 

africaine, qui demeure cependant à être relativisée (près de 500 kilomètres). 

Lôinterpr®tation des sites les plus anciens de lô´le, trouv®s dans le Sud-Ouest de lô´le, et 

qui sont datés des tous premiers siècles de notre ère, demeure difficile. De façon plus 

assur®e, côest donc en Asie du Sud-Est quôil faut aller chercher lôorigine des premiers 

habitants de Madagascar. En effet, ceux-ci proviendraient de Sulawesi (Célèbes) et du 

Kalimatan, au tournant du VIIe  et du VIIIe siècle, et auraient atteint Madagascar 

directement, profitant des vents et dô´les relais, comme les Maldives. Ils auraient fui au 
moment de lôexpansion de Srivijaya, une puissant cité-État du Sud de Sumatra. 

Ces « proto-Malgaches » amenèrent avec eux le riz, le cocotier, le grand 

igname, le curcuma. Trace encore visible de ces navigations : la pirogue à balancier, 

caract®ristique de ces populations, et quôon retrouve des rivages orientaux de lôAfrique 

aux îles du Pacifique. Toutefois, il ne faut pas percevoir ces migrations comme une 

arriv®e massive et soudaine. Il sôagit plut¹t de vagues. Certaines, plus anciennes, ont d¾ 

dôabord toucher lôAfrique de lôEst, apportant bananiers, taro et grand igname ; dôautres, 
plus récentes, survinrent au cours du IIe millénaire95.  

Cependant, ceci nôa pas fait pour autant de Madagascar une ´le dôAustronésie, 

car lôAustron®sie nôexiste pas. Le terme dôç austronésien » a été inventé par le linguiste 

allemand Wilhelm Schmidt pour d®signer un groupe de langues dôabord appel®es 

« malayo-polynésiennes è par Wilhelm von Humboldt. Il nôy a toutefois pas de liens 

pérennes entre les groupes qui ont migré à des moments différents vers des horizons 

éloignés. Les Austronésiens ne sont pas un « peuple-monde »96. Il sôagit davantage 

dôune cat®gorie linguistique. On regroupe ainsi quelques 1268 langues parl®es par 
270 millions de personnes r®parties sur une aire qui sô®tend de Madagascar jusquô¨ lô´le 

de Pâques, de Taïwan à la Nouvelle-Zélande. Il faut donc prendre garde au risque 

dôhypostasie et pour certains, m°me, il nôy aurait pas plus dôAustronésie que 

dôAustronésiens. 

Ainsi, si les individus qui peuplèrent Madagascar sont appelés 

« Austronésiens è, côest dôabord par r®f®rence ¨ une famille de langues, et faute dôun 

autre terme puisque nous ignorons le nom que ces gens se donnaient. Côest une des 
raisons qui explique que certains auteurs parlent de « Nusantariens » pour désigner les 

peuples dôIndon®sie. Le terme provient du mot nusantara, formé de nusa, signifiant 

« île è dans de nombreuses langues (ce quôon retrouve dans le malgache nosy) et qui 

pourrait être traduit par « archipel », provient du Pararaton, un poème épique javanais 

écrit au XVIème siècle. Il a été utilisé pour la première fois par Ki Hajar Dewantara, un 

indépendantiste indonésien. Cependant, il ne convient pas mieux pour désigner les 

« proto-Malgaches ». En 1951, Dahl avait proposé un rapprochement plus précis avec 
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les Maôanyan, qui repr®sentent le groupe plus important de lôensemble Barito oriental. 

Des études génétiques récentes ont confirmé ce rapprochement. 

Reste la question de la r®currence de ces migrations. Lôarriv®e ¨ Madagascar 
dôune population originaire de certaines ´les dôIndon®sie nôest pas un ®v®nement isol®. 

M°me si les informations manquent, il sôagit de toute ®vidence dôun fait it®ratif avec 

une connexion, qui, quoique sans doute ténue, ne fut pas à sens unique. Les cartes 

habituelles sur les « migrations austronésiennes » sont une transposition du modèle 

phylogénétique prisé par les linguistes, mais elles montrent mal la dimension réticulaire 

et « interactive »97. Ainsi, les termes malgaches relatifs ¨ la navigation et dôorigine 

malaise sont probablement plus tardifs98. 

 

Figure 9. Les migrations austronésiennes 

b) Une ´le dôAfrique orientale ? 

Les migrations austron®siennes furent les plus importantes dans lôhistoire du 
peuplement de Madagascar. Il est plus difficile de dire si elles furent les premières. 

Malgré les 400 kilomètres qui s®parent la Grande Ċle du continent, lôarriv®e de 

populations ¨ partir de la c¹te orientale de lôAfrique a pu se faire ¨ date ancienne, mais 

lôafflux nôest manifeste quô¨ la fin du Ier mill®naire. Il sôinscrit dans le prolongement 
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tardif des migrations bantoues dont le foyer originel se situerait aux abords du golfe de 

Guin®e, dans lôencoignure de lôAfrique99. Cette arriv®e se retrouve dans lôapport du 

sorgho, du pois Bambara, du voème, du bananier et du zébu100, ce bîuf ¨ bosse qui a 
tant frappé lôimagination des premiers Europ®ens au XVIème et au XVIIème siècle. 

Lôarchipel des Comores semble avoir servi de ç pas japonais è entre le continent et lô´le 

pour ces populations avant tout terriennes et qui nôont franchi la mer que 

tardivement101. Cet apport est toutefois relativement réduit. La mer a été une barrière 

qui justifie en partie tout de m°me cette id®e dôun espace continental africain enclav® 

par la mer. 

 

Figure 10. Les migrations bantoues 

c) Dans le « couloir swahili » ? 

Le swahili est une langue bantoue dont différents dialectes sont actuellement 
parl®s le long de la c¹te orientale de lôAfrique de la Somalie jusquôau Mozambique. Le 

mot désigne également une civilisation qui aurait émergé au cours de la deuxième 

moitié du Ier mill®naire ¨ lôinterface du continent africain et de lôoc®an Indien, au 

contact des marchands musulmans. Selon la tradition swahilie elle-même, nombre de 
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dynasties locales auraient été fondées par des Shirazi. Il est cependant évident que les 

cités commerçantes swahilies existaient antérieurement, comme Shanga, Kilwa ou 

Manda, même si leur développement est plus tardif et que la grande période de 
prosp®rit® sô®tend du XIVème au 

XVI ème siècle.  

Des établissements swahilis se 

développèrent également dans les 

Comores et à Madagascar. Le site de 

Dembeni, à Mayotte, remonte au 

IXème siècle. Dans le Nord-Ouest de 

Madagascar, Mahilaka, qui était une 
ville fortifiée située dans la baie 

dôAmpasidava, atteignit son apogée 

entre le XIIème et le XIVème siècle. 

Son déclin coïncide avec le 

développement de Vohémar et 

dôautres ports de la c¹te Nord-Est. 

Ces populations venues de lôext®rieur 

y étaient connues sous le nom 

dôAntalaotra, les ç gens de la mer ». 

Mark Horton a utilisé 
lôexpression de ç couloir swahili »102 

pour désigner cet espace 

« méditerranéen » qui fonctionne 

comme un axe de drainage vers les 

centres du système-monde 

eufrasien103. Cette intégration se 

retrouve dans une islamisation 

partielle de Madagascar et dans la 

première écriture du malgache, le 
sora-be, qui d®rive de lôarabe et qui a 

été utilisée pour transcrire des 

formules magiques. 

 

 

 

 

 

Figure 11. Le « couloir swahili » 
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d) Sur la route des Indes ? 

De sa découverte au début du XVIème siècle par les Portugais, qui la baptisèrent 
île Saint-Laurent, jusquôau XIXème siècle, les tentatives de colonisation  

par les Européens se sont multipliées, mais se sont révélées infructueuses. Entre 1506 

et 1630, les Portugais essay¯rent ¨ plusieurs reprises dôy fonder des ®tablissements 

permanents et en fréquentèrent régulièrement les côtes, soit pour se ravitailler sur  

la route reliant lôEurope et les Indes, soit pour y acheter des esclaves. La constitution 

m°me de lôempire portugais est r®v®latrice de la structuration de lôespace  

au moment o½ les Portugais arrivent dans lôoc®an Indien. On a longtemps feint 

dôignorer lôimportance des r®seaux marchands qui existaient avant lôexpansion 

européenne. On savait bien pourtant ce que Vasco de Gama devait au navigateur qui le 
guida en droiture, de Malindi, sur la c¹te orientale de lôAfrique, jusquô¨ Calicut,  

sur la c¹te occidentale de lôInde. Par la force, les Portugais se sont empar®s des cit®s 

qui ponctuaient le littoral africain et ont fait leur le « couloir swahili è, sôopposant  

aux Ottomans qui arrivaient ®galement dans lôoc®an Indien après leur conquête de 

lô£gypte en 1517. 

 

Figure 12. Les routes portugaises vers lôInde (XVI
ème

 siècle) 

 

Mais de tout cela, Madagascar resta en marge. La route principale des 
navigations portugaises continua de passer par le canal de Mozambique et les Portugais 

ne sôimplant¯rent ni ¨ Madagascar ni dans les Mascareignes, m°me sôils les 

reconnurent dès le début du XVI
ème

 siècle. 
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Les Fran­ais ne sôimplant¯rent v®ritablement dans lôoc®an Indien quôau XVIIème 

siècle. La structure des réseaux commerciaux avait changé et la route directe vers 

lôInde sôimposait. Les escales demeuraient importantes. Les Hollandais sôimplant¯rent 
au Cap en 1652, ils ®taient ®galement pr®sents dans lô´le Maurice depuis le d®but du 

si¯cle, mais ils lôabandonn¯rent volontairement en 1710. Les Français prirent 

possession de Madagascar, de La Réunion et de Maurice progressivement, et avec plus 

ou moins de succès.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13. La route fran­aise vers lôInde (XVIII
ème

 siècle) 

 

La première tentative de colonisation de Madagascar eut lieu dans la baie de 

Saint-Augustin, en 1602, et fut un échec. En 1643, Jacques Pronis, au nom du roi, prit 

possession de lô´le Sainte-Marie et de la baie dôAntongil. En 1644, il ®tablit des postes 
à Fénériffe et à Manahar, puis dans la baie de Sainte-Luce. Le tiers des gens fut 

emport® par la maladie. Il transporta alors le si¯ge de la colonie sur la presquô´le de 

Tholangare, où il bâtit un fort, nommé par la suite Fort-Dauphin. Etienne de Flacourt, 

un des directeurs de la Compagnie, y arriva en 1648 avec le titre de commandant 

g®n®ral de lô´le, en remplacement de Pronis. En 1665, De Beausse y arriva en qualit® de 

gouverneur général pour le roi et Madagascar prit le nom de France orientale. Ce fut le 

11 juillet 1665 quôeut lieu la prise de possession de Madagascar faite au nom du roi et 

pour le compte de la Compagnie des Indes orientales. Madagascar devait être le pivot 

de la compagnie dans lôoc®an Indien, mais les relations se d®grad¯rent progressivement 

et en 1672 les colons furent massacrés. Les derniers quittèrent Fort-Dauphin en 1674. 
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En 1754, lô´le Sainte-Marie fut c®d®e ¨ la France. Mais côest surtout le 

d®veloppement des colonies de lô´le Bourbon (La R®union) et de lô´le de France 

(Maurice) qui provoqua deux nouvelles tentatives de colonisation : à Fort-Dauphin 
(1768-1771), puis dans la baie dôAntongil (1774-1786). Ces tentatives échouèrent à 

leur tour. 

Au XVII ème siècle, les Hollandais et les Anglais tentèrent également de 

sôinstaller ¨ Madagascar, mais aucun projet nôaboutit. Dans tous les cas, ces 

colonisations se sont donc avérées « sporadiques », à la fois ponctuelles et relativement 

®ph®m¯res. Il sôest agi pour lôessentiel dô®tablissements europ®ens servant de points 

dôappui aux r®seaux maritimes, mais jamais de têtes de pont à une colonisation agraire. 

e) Une île des Caraïbes ? 

La traite n®gri¯re ¨ partir de Madagascar reste relativement limit®e jusquôau 

milieu du XVIIème siècle, malgré quelques tentatives régionales, notamment 

hollandaises, ¨ destination de Maurice et du Cap. Lô´le ne devint attractive quô¨ partir 

des années 1680. Le monopole de la Royal African Company sur lôapprovisionnement 

en esclaves des plantations am®ricaines se limitait ¨ lôoc®an Atlantique et ne sôy 

appliquait donc pas, tandis que lôEast India Company ne faisait pas le commerce 

dôesclaves. Cette lacune juridique devint lôopportunit® dôun trafic lucratif pour 
quelques entrepreneurs originaires du Nouveau Monde. Ainsi, en 1691, Frederick 

Philipse, un important négociant hollandais installé à New York, établit quelques 

hommes sur lô´lot de Sainte-Marie pour développer le commerce négrier. Parmi eux, 

Adam Baldridge, qui fuyait les Caraïbes suite à un meurtre, servit ¨ la fois dôagent pour 

Philipse et dôinterm®diaires entre les Malgaches et les ®trangers. Durant la derni¯re 

décennie du XVIIème si¯cle, des pirates des Caraµbes prirent ainsi lôhabitude de faire 

escale à Sainte-Marie sur leur chemin pour attaquer la caravane annuelle de pèlerins 

qui faisait voile de Surate en Inde vers Mocha et Jeddah en Arabie. Le nombre de 

pirates sô®tait en effet accrut dans cette r®gion de lôoc®an Indien suite ¨ la lutte faite par 

les autorités coloniales dans les Caraïbes. En 1695, des pirates, plutôt que de revenir 

dans le Nouveau Monde, sôinstall¯rent ¨ Sainte-Marie. Ils furent rejoints par dôautres 

pirates dans les ann®es suivantes et de 1695 ¨ 1700, lôoc®an Indien devint le principal 
centre de piraterie, certains pirates poussant leurs attaques jusquôau d®troit de Malacca, 

et Sainte-Marie devint un point de contact entre piraterie et réseaux de négoce. Les 

grossistes de New York approvisionnaient les pirates en marchandises de toutes sortes, 

en ®change dô®pices et de tissus asiatiques. Par ailleurs, par lôinterm®diaire de 

Baldridge, les pirates sôapprovisionnaient aupr¯s des populations locales en nourritures, 

notamment en viande et en riz. Dôautres sites servaient de ports de rel©che pour les 

navires de pirates : Saint-Augustin et Fort-Dauphin dans le Sud de Madagascar, lô´lot 

dôAntsoheribory dans la baie de Boina, dans le Nord-Ouest. Ces lieux de lôanti-monde 

servaient de points de contact entre les populations malgaches et les Européens. 

Certains finirent même par occuper des fonctions de chefs locaux, comme Abraham 

Samuel, un mulâtre martiniquais. Celui-ci vint en mer Arabique en 1696 comme 
quartier-ma´tre ¨ bord dôun navire pirate, le Johan and Rebecca, mais suite à divers 

avanies, il trouva refuge dans les ruines de Fort-Dauphin, où il fut « reconnu » par une 

princesse comme son fils, emmené par son père français en 1674. Samuel se retrouva 

proclam® roi dôun petit territoire habit® par les Tanosy. En 1705, le gouverneur 

hollandais de la colonie du Cap dénombrait environ 830 pirates en divers points côtiers 

de Madagascar, et en 1708, Godefroy de La Merveille estimait à 400 le nombre de 

pirates vivant à Madagascar. 
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Marins en rupture de ban, en butte ¨ lôhostilit® des puissances coloniales, les 

pirates tissent des liens ¨ travers les mers du globe. Mais ceci nôimplique pas 

n®cessairement quôils furent d®connect®s des r®seaux marchands. Ils repr®sentaient une 
forme dôanti-monde, lôenvers du commerce l®gal, fournisseurs de produits et acheteurs, 

et donc une composante de la mondialisation104. 

 

Figure 14. La piraterie, un r®seau de lôanti-monde 
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f) Une colonie de lôAfrique fran­aise ? 

Malgr® les ®checs, la France nôavait en fait jamais cess® de consid®rer 
Madagascar comme terre fran­aise. Aussi, lorsquô¨ la fin du XIXème siècle, sôamor­a 

« le partage de lôAfrique è, Madagascar fit de nouveau lôobjet des convoitises. Mais ce 

nôest plus lô´le qui compte cette fois ci, côest la terre. En 1885, un premier trait® de 

protectorat est signé entre le royaume merina et la France, qui, depuis 1883, occupait 

les ports de Majunga et de Tamatave. Un r®sident fran­ais sôinstalle ¨ Tananarive. En 

1894, suite à un ultimatum, la Chambre des députés vote les crédits pour une mission 

militaire. Tananarive est conquise en 1895 et lôannexion est vot®e lôann®e suivante, 

mais plusieurs années furent nécessaires pour la pacification de lô´le105.  

 

 

Figure 16. LôAfrique fran­aise 

Madagascar devint une terre à mettre en valeur ; elle nô®tait plus une ´le106. Le 

Bureau du développement de la production agricole, organisme dépendant du ministère 
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